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AVANT-PROPOS

Avec cet ouvrage, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) confirme son intérêt pour
la formation professionnelle et technique (FPT). En effet, depuis les Assises francophones de la
formation professionnelle et technique de Bamako en 1998, les États et gouvernements membres ont
mandaté l’OIF pour consolider les réformes en cours dans le secteur de la formation professionnelle
et technique. Depuis lors, l’OIF a œuvré pour que les pays développent des politiques de FPT qui
répondent aux besoins de l’économie en main d’œuvre qualifiée.

Dans de nombreux pays de l’espace francophone, des réformes visant la consolidation ou la refon-
dation des systèmes de gestion de la formation professionnelle et technique sont en cours. Toutes
ces réformes s’appuient sur une pédagogie et une organisation centrées sur les compétences
à intégrer dans la vie active et qui sont nécessaires pour exercer un métier, soit l’approche par
compétences (APC).

Pour encourager ces réformes, les six guides de mise en œuvre de l’approche par compétences
s’appuient sur l’expérience de professionnels de la FPT qui ont mis en œuvre l’APC dans leur pays,
qu’ils soient du Sud – Cameroun, Mali, Tunisie – ou du Nord – Belgique, Canada/Québec, France.
Ces guides abordent tous les aspects de l’APC, des études de planification en passant par l’élabo-
ration des référentiels de métiers-compétences, de formation et d’évaluation au guide d’organisation
pédagogique et matérielle.

Outre le fait qu’ils représentent un outil pour les décideurs responsables de la formation profes-
sionnelle, ces guides sont aussi la preuve que l’expertise francophone en matière de formation
professionnelle et technique est riche et efficace.

Soungalo Ouedraogo
Directeur de l’Education et de la Formation

Organisation internationale de la Francophonie
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PRÉAMBULE

L’évaluation externe du programme «Appui aux politiques nationales de formation professionnelle
et technique» de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF)1 a mis en évidence l’importance
de disposer d’un cadre conceptuel de référence favorisant les échanges sur les fondements du
processus d’ingénierie de cette formation, tout en permettant de dégager une vision d’ensemble
et un langage commun. Elle a également fait ressortir l’importance de disposer d’outils d’animation
et d’intervention conçus et adaptés à la situation des pays qui amorcent une réforme de leur système
de formation professionnelle.

L’ouvrage intitulé L’ingénierie de la formation professionnelle et technique2 (aussi appelé Les Cahiers
de l’ingénierie) a largement contribué à répondre à ces besoins. L’évaluation externe retient cette
réalisation comme l’une des forces du programme et mentionne que «Les Cahiers de l’ingénierie
servent maintenant de référence commune pour les échanges et les travaux réalisés dans le cadre
des partenariats inter-États (PIE), articulés autour de la structure et des modèles propres à l’ingénierie
de la formation professionnelle et technique (FPT)». On mentionne aussi que «l’approche méthodologique
préconisée par Les Cahiers de l’ingénierie a servi de fondement à plusieurs pays pour jeter les bases
de la refondation de leur système de FPT».

Conçus au départ pour permettre et faciliter les échanges entre les représentants des pays de la
Francophonie, ces Cahiers se sont révélés, pour certains, difficiles à mettre en œuvre. C’est ce qui
a amené plusieurs responsables à mentionner lors de l’évaluation qu’ « il y aurait lieu de simplifier
Les Cahiers de l’ingénierie afin de les rendre plus conviviaux et mieux adaptés aux contextes de certaines
régions ciblées par le programme. (…)» Plusieurs ont également souligné « la nécessité de revoir
certains outils présentés dans les Cahiers afin de les adapter davantage au contexte des pays en
développement et les rendre plus opérationnels sur certains aspects».

C’est ce qui conduit les auteurs de l’évaluation à recommander que «les travaux de vulgarisation des
Cahiers de l’ingénierie se situent dans le cadre des conventions spécifiques pour les régions qui en
feront leur priorité» et que des «guides pratiques sur l’élaboration d’une stratégie de mise en
œuvre d’une refondation de système de FPT et sur la mobilisation des partenaires techniques et
financiers pour appuyer un programme de refondation» soient réalisés.

Dans de nombreux pays de l’espace francophone, des réformes sont en cours visant particulièrement
la consolidation ou la refondation des systèmes de formation professionnelle. Le point commun
de toutes ces réformes est de s’appuyer sur l’approche par compétences (APC). La mise en œuvre
de cette approche conduit à revoir, à adapter et à développer un ensemble de produits destinés
à soutenir la réalisation de la formation professionnelle.

Afin de poursuivre l’élaboration d’un coffre d’outils et le développement de matériel visant particulière-
ment à faciliter la mise en place de l’APC dans les pays qui ont peu accès à des ressources externes, il
a été jugé pertinent de concevoir ou d’adapter des guides méthodologiques pour, d’une part, complé-
ter l’information présentée dans le document sur «L’ingénierie pédagogique de la formation profes-
sionnelle et technique», assurant ainsi une certaine vulgarisation de la démarche et, d’autre part,
rendre accessibles des outils de base pouvant être employés dans des pays présentant une grande
disparité en matière de disponibilité d’expertise et de ressources. Ces documents constituent des outils
de travail ou de référence. Ils visent avant tout à faciliter la production d’outils similaires adaptés à
la situation de chaque pays.

1 Organisation internationale de la Francophonie, Évaluation externe du "programme d’appui aux politiques nationales de formation
professionnelle et technique": rapport synthèse, 2007, référence bibliographique no 44 et références Internet.

2 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, 2002, référence bibliographique no 4.



Dans la majorité des pays de la Francophonie, la formation professionnelle prépare à des emplois
d'ouvriers qualifiés, de techniciens et de techniciens supérieurs. Certains d'entre-eux intègrent à
la formation professionnelle, une formation conduisant à des emplois semi-spécialisés. Les termes
"formation professionnelle" et "système de formation professionnelle" sont utilisés dans les
guides méthodologiques au sens le plus large qui inclut l'ensemble de ces formations.
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Le principal objectif des Cahiers de l’ingénierie
était de présenter un cadre conceptuel destiné
à soutenir les travaux d’analyse et de réflexion
des décideurs et des agents de développement
impliqués dans le processus de refondation ou de
réforme en profondeur de leur système de for-
mation professionnelle.

Conçus initialement comme des outils de référence
et d’animation destinés à présenter les concepts,
à uniformiser le vocabulaire, à faciliter les échanges
et le partage d’information, Les Cahiers de l’ingé-
nierie sont articulés à partir de quatre composantes
principales: les orientations, les politiques et les
structures gouvernementales; la gestion centrale
de la formation; le développement des program-
mes d’études et la mise en œuvre locale de la
formation3.

Tel que mentionné dans Les Cahiers de l’ingé-
nierie,

« pour chaque composante du modèle
d’ingénierie de la formation profession-
nelle et technique, une série de thèmes,
de sous-thèmes et d’éléments de contenu
sont présentés avec le résultat que les
échanges d’idées s’en trouvent favorisés.
(…) Bien que ces diverses thématiques
soient abordées dans un ordre logique,
elles ne constituent surtout pas une démar-
che méthodologique obligeant à mettre
en place un processus linéaire d’établisse-
ment et de mise en œuvre d’une politique
de formation professionnelle et technique.
La complexité des systèmes et les délais
dans la collecte des données s’adaptent
mieux à des modèles non linéaires.

1 Introduction

3 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 1, Orientations, politiques
et structures gouvernementales, 2002, p. 6, référence bibliographique no 4.

4 Schéma extrait du document L'ingénierie de la formation professionnelle et technique.

Figure 1 Composantes de l’ingénierie de la formation professionnelle et technique4
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de la formation
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de connaissances, d’habiletés et d’attitudes,
ensemble qui se traduit par un comportement
observable et mesurable au moment d’effectuer
une tâche ou une activité de travail qui atteint
un seuil de performance préétabli (seuil d’entrée
des diplômés de la formation professionnelle
sur le marché du travail).

En plus des savoirs liés à la maîtrise de compé-
tences générales et de compétences particu-
lières rattachées à l’exercice d’un métier, les
référentiels de formation professionnelle doivent
permettre le développement de compétences
pouvant, certes, faciliter l’insertion sur le marché
du travail du nouveau diplômé, mais également
lui fournir les meilleurs outils possible pour
assurer son évolution en tant que travailleur,
pour assumer son rôle de citoyen et améliorer
son autonomie sur le plan personnel.

L’APC constitue une véritable interface entre le
monde du travail et celui de la formation. Elle
dépasse en cela le cadre strict du développe-
ment du matériel pédagogique. En fait, cette
approche repose sur trois axes fondamentaux :

A- la détermination et la prise en compte de la
réalité du marché du travail, tant sur le plan
global (situation économique, structure et
évolution des emplois) que sur un plan plus
spécifique, liés à la description des caracté-
ristiques d’un métier et à la formulation des
compétences attendues pour l’exercer ;

B- le développement du matériel pédagogique
comme tel, ce matériel comprend le référentiel
de formation, le référentiel d’évaluation, divers
documents d’appoint destinés à appuyer la
mise en œuvre locale et à favoriser une certaine
standardisation de la formation (guides péda-
gogiques, guides d’organisation pédagogique
et matérielle, etc.) ;

En se basant sur la situation de chaque pays
et sur son contexte administratif et culturel,
il est possible d’adapter le cadre conceptuel
proposé et de l’enrichir. Les échanges de
point de vue entre les personnes responsa-
bles de la formation professionnelle des États
partenaires sont alors féconds et favorisent
la mise en place d’un cadre conceptuel pro-
pre à chaque pays participant et reflétant ses
caractéristiques et orientations propres5.»

1.1 L’APPROCHE PAR COMPÉTENCES (APC)

Il existe de nombreuses définitions de la notion
de compétence. Selon le document intitulé
L’ingénierie de la formation professionnelle et
technique, une compétence est «un regroupe-
ment ou un ensemble intégré de connaissances,
d’habiletés et d’attitudes permettant de faire,
avec succès, une action ou un ensemble d’ac-
tions telles qu’une tâche ou une activité de
travail6. » L’APC y est présentée comme une
approche qui « consiste essentiellement à
définir les compétences inhérentes à l’exer-
cice d’un métier et à les formuler en objectifs7

dans le cadre d’un programme d’études8. »

Une définition plus récente laisse davantage place
à la mobilisation des savoirs et à l’évolution de la
compétence dans le temps. On parle alors d’un
«pouvoir d’agir, de réussir et de progresser qui
permet de réaliser adéquatement des tâches,
des activités de vie professionnelle ou person-
nelle, et qui se fonde sur un ensemble organisé
de savoirs: connaissances et habiletés de divers
domaines, stratégies, perceptions, attitudes,
etc. »9.

Si le concept de compétence a évolué au fil du
temps, il demeure centré sur certains principes
fondamentaux. Il renvoie à un ensemble intégré

5 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 1 Orientations, politiques et
structures gouvernementales, 2002, p. 7, référence bibliographique no 4.

6 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 3 Développement des programmes
d’études, 2002, p. 5, référence bibliographique no 4.

7 Le terme «objectif» n’a pas été retenu dans le vocabulaire des guides méthodologiques de l’OIF. Les auteurs ont porté leur choix sur
la notion de compétence traduite en comportement ou en situation pour l’ensemble des productions liées à l’ingénierie pédagogique.
Voir à ce sujet les sections 2 et 6 du guide méthodologique 3, Conception et réalisation d’un référentiel de formation.

8 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 3 Développement des programmes
d’études, 2002, p. 18, référence bibliographique no 4.

9 Québec, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Cadre de référence sur la planification des activités d’apprentissage et
d’évaluation, formation professionnelle, 2005, p. 8, référence bibliographique no 19.
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C- la mise en place, dans chaque établissement
de formation, d’une approche pédagogique
centrée sur la capacité de chaque apprenant
de mobiliser ses connaissances dans la mise
en œuvre des compétences liées à l’exercice
du métier qu’il a retenu.

L’APC prend appui sur la réalité des métiers en
ce qui concerne :

• le contexte général (l’analyse du marché du
travail et les études de planification) ;

• la situation de chaque métier (l’analyse de la
situation de travail) ;

• la formulation des compétences requises et la
prise en considération du contexte de réali-
sation propre à chaque métier (le référentiel
de métier-compétences) ;

• la conception de dispositifs d’enseignement
inspirés de l’environnement professionnel ;

• la détermination du niveau de performance
correspondant au seuil du marché du travail.

L’instauration d’une telle approche nécessite :

• l’élaboration de référentiels de formation et
d’évaluation basés essentiellement sur les
compétences requises pour exercer chacun
des métiers ciblés ;

• la production et la diffusion de guides et de
matériel pédagogiques ;

• la mise en place de diverses mesures de for-
mation et de perfectionnement destinées à
appuyer le personnel des établissements de
formation ;

• la révision de la démarche pédagogique (for-
mation centrée sur l’apprenant par le déve-
loppement de compétences) ;

• l‘attribution de locaux et d’équipements per-
mettant de recréer un environnement éducatif
similaire à l’environnement de travail ou d’avoir
directement accès aux divers milieux profes-
sionnels ;

• la révision des modes de gestion des établis-
sements de formation ;

• l’actualisation des modes de financement
assurant notamment l’accès à la matière
d’œuvre, l’entretien et le renouvellement des
équipements ;

• la collaboration avec le milieu du travail (analyse
des métiers, réalisation des stages, alternance
travail-études, etc.).
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ENCADRÉ NO 1

DIVERSES APPROCHES PAR COMPÉTENCES ADAPTÉES À LA FORMATION PROFESSIONNELLE.

La formation professionnelle constitue un lieu d’expérimentation de premier choix pour la
conception de curricula à base d’approches par compétences. Le point commun de ces
approches est de marquer une rupture avec les conceptions pédagogiques antérieures.
Elles marquent le passage d’un apprentissage centré sur les matières scolaires (où l’accent
est mis sur les savoirs) à une pédagogie qui définit les actions que l’élève devra être capable
d’effectuer après apprentissage. (Voir les articles de J. Dolz et E. Ollagnier, (2002), ainsi que
celui de Sylvie Monchatre, (2007), dans la bibliographie.)

L’Amérique du Nord a représenté un creuset fertile pour la conception et la mise en application
de diverses approches destinées à développer, à faibles coûts, des curricula de grande qualité
en formation professionnelle. Ces curricula sont centrés sur les compétences de base des
métiers et professions. Leur réalisation conduit à la production de référentiels de formation,
de matériel pédagogique et de guides complémentaires.

Dans le milieu anglophone, on a assisté, au cours des années 70, au développement d’une
méthodologie désignée sous le vocable DACUM (Developing A CurriculUM). Plus tard, lors
de la mise sur pied par les chercheurs du Center for education and training for employment
de l’Ohio State University, on a assisté à l’arrivée du SCID (Systematic Curriculum and Instructional
Development) (voir les documents de R. E. Norton dans la bibliographie), méthodologie adaptée
aussi bien au développement de curricula destinés aux systèmes éducatifs qu’à la formation
en entreprise et à la formation sur mesure. Le DACUM a été utilisé notamment par l’Organisation
internationale du travail (OIT) et largement diffusé dans le monde à partir de la fin des années 80.

Dans cette même perspective, le Québec a développé et adapté son propre modèle d’approche
par compétences, à partir de la fin des années 70. L’approche québécoise se caractérise
principalement par l’attention portée au volet pédagogique de la mise en œuvre de la formation
ainsi que par son intégration au sein d’une démarche plus globale (systémique) de gestion de
la formation. À partir d’une instrumentation très élaborée (voir les documents du gouvernement
du Québec dans la bibliographie), cette démarche a continué à évoluer, certains documents
d’appui étant présentés dans leur quatrième version. Les principales composantes de cette
démarche se trouvent dans l‘Ingénierie de la formation professionnelle et technique.

Tous les pays disposant de systèmes avancés de formation professionnelle ont intégré et
adapté les principales composantes de base de l’approche par compétences. Cette intégration
s’est réalisée en prenant en compte les fondements et les caractéristiques de leurs systèmes
éducatifs propres ainsi que la situation et les choix politiques antérieurs. Il en résulte deux
grandes familles de systèmes de formation professionnelle. La première prend appui sur la
poursuite simultanée des objectifs de formation générale et de formation professionnelle,
par exemple le système en vigueur en France (voir le document sur le système éducatif
en France dans la bibliographie). La seconde famille élabore ses curricula essentiellement en
fonction de l’atteinte des objectifs de formation spécialisée, la formation générale de base
étant considérée comme préalable à l’entrée en formation professionnelle. Le système de
l’Australie (voir le document sur la formation professionnelle en Australie dans la bibliographie)
illustre bien cette approche dont on retrouve des variantes dans certains pays de la
Francophonie, notamment au Canada (Québec), à l’Île Maurice et aux Seychelles (voir les
documents sur le système québécois et sur le système de l’Île Maurice, dans la bibliographie).
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Prenant appui sur le matériel et l’expertise disponibles, plusieurs pays ayant amorcé un
processus de refondation ou de réforme en profondeur de leur formation professionnelle
ont développé leur propre modèle d’approche par compétences ainsi que les outils qui
l’accompagnent. C’est le cas, notamment, de la Tunisie, du Maroc, de l’Algérie, du Bénin,
du Burkina Faso, du Cameroun, du Mali et de la Guinée (voir les documents de l’UNESCO
ainsi que ceux de l’Algérie, du Cameroun, de la Guinée, du Maroc et de la Tunisie dans la
bibliographie).

Les guides méthodologiques de l’OIF s’inspirent de ces diverses approches tout en cherchant
à mettre en évidence les éléments caractéristiques de l’APC et communs à la majorité de
ces approches.

1.2 UNE DOUBLE INGÉNIERIE

L’ingénierie de la formation professionnelle et
technique est définie dans Les Cahiers de l’ingé-
nierie comme étant «l’ensemble des politiques,
des outils et des méthodes permettant de
mettre en œuvre, de façon coordonnée et
rigoureuse, les démarches de conception,
d’organisation, d’exécution et d’évaluation
des actions de formation10.»

Dans les faits, on peut considérer qu’un système
de formation professionnelle repose sur une
double ingénierie : une ingénierie de gestion
et une ingénierie pédagogique.

L’ingénierie de gestion est composée de
l’ensemble des constituantes qui permettent
de définir une politique nationale de FPT, de
la mettre en place, d’appliquer et de faire
évoluer un cadre légal et réglementaire, de
structurer et d’administrer les principaux sys-
tèmes de gestion des ressources humaines,
financières et matérielles, d’assurer la mise en
œuvre de la formation ainsi que l’évaluation
de la performance de l’ensemble du système.

Ces sujets sont présentés dans Les Cahiers de
l’ingénierie traitant des orientations politiques
et des structures gouvernementales (cahier 1),
de la gestion centrale de la formation (cahier 2)
et de la mise en œuvre locale de la formation
(cahier 4).

L’ingénierie pédagogique est centrée sur
les outils et les méthodes conduisant à la
conception, à la réalisation et à la mise à jour
continue des référentiels de formation ou
programmes d’études ainsi que des guides
pédagogiques qui en facilitent la mise en
œuvre. C’est l’essence du cahier 3 sur le déve-
loppement des programmes d’études.

On a souvent tendance à traiter les deux ingé-
nieries séparément et à présenter l’ingénierie
pédagogique comme un processus linéaire basé
sur l’analyse du marché du travail, l’analyse de la
situation de travail (métier), le développement
d’un référentiel de formation, la production
de guides ou matériel pédagogique complé-
mentaires et l’appui à la mise en œuvre de la
formation. (Voir figure 2)

Figure 2

Marché
du travail

Portrait
du métier

Référentiel
de formation

Guides ou
matériel

pédagogique

10 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 1, Orientations, politiques
et structures gouvernementales, 2002, p. 5, référence bibliographique no 4.
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Si, effectivement, une telle présentation permet
de mettre en évidence le cheminement logique
et les diverses méthodologies qui facilitent le
développement de l’ensemble du matériel péda-
gogique, elle occulte par ailleurs une large partie
du processus de gestion de la formation qui en
assure la concrétisation.

La finalité de l’ensemble des deux ingénieries est
la mise en œuvre des référentiels de formation et
l’amélioration continue du système de formation
professionnelle. Pour atteindre ces objectifs, il est
nécessaire que les responsables aussi bien de
la pédagogie que de l’administration générale
interagissent tout au long de la réalisation des
principales étapes de l’ingénierie pédagogique,
de façon à s’assurer de la faisabilité des projets
de formation retenus et de la mobilisation des
ressources que requiert une telle démarche. De
plus, des étapes clés du processus de dévelop-
pement des deux ingénieries doivent permettre
une prise de décision formelle à laquelle peuvent
participer les principaux partenaires associés à
l’ensemble du processus de refondation ou de
réforme de la formation professionnelle.

On peut grouper ces diverses étapes en trois
grands blocs (voir figure 3)11, le premier portant
sur l’analyse du marché du travail, le second sur
l’analyse du métier et le troisième, sur tout le
volet développement pédagogique.

Au terme de la réalisation de chaque bloc de
production, les responsables de chaque volet
de ces ingénieries doivent collaborer pour fournir
des recommandations aux autorités adminis-
tratives de façon à permettre la poursuite des
travaux.

Les moments de prise de décision constituent
des étapes charnières dans la réalisation de la
réforme. Ces étapes (A-B-C) devraient permettre
de statuer autant sur les priorités de dévelop-
pement, le calendrier de mise en œuvre et les
ressources allouées que sur le mode de fonc-
tionnement de l’ensemble du système.

1.3 LES GUIDES MÉTHODOLOGIQUES

Les guides méthodologiques de l’Organisation
internationale de la Francophonie portent essen-
tiellement sur les diverses composantes de
l’ingénierie pédagogique. Ils sont destinés à
appuyer la mise en œuvre de l’approche par
compétences en formation professionnelle.

Ils abordent principalement l’analyse du marché
du travail, l’élaboration de référentiels de métier-
compétences et le développement du matériel
pédagogique (référentiels de formation, réfé-
rentiels d’évaluation et guides complémentaires).

Les guides visent la présentation d’une méthodo-
logie de base respectant les principes fonda-
mentaux de l’APC. Ils ont été conçus ou adaptés
en fonction de la production de référentiels de
formation conduisant à l’exercice de l’un des
métiers ou professions rattachés à la formation
professionnelle.

Comme il a été mentionné dans le préambule,
les guides constituent des outils de travail ou de
référence destinés à faciliter la production ou
l’adaptation d’outils similaires dans les pays qui
amorcent une démarche de refondation ou de
réforme en profondeur de leur système de
formation professionnelle.

11 Voir également le tableau de l’annexe 1.

Figure 3

Analyse 
du marché 
du travail

Bloc 1 Bloc 2 Bloc 3

Portrait
du métier

Développement
pédagogique

Mise en 
œuvre locale de

la formation 
A B C

 



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n Guide 5

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle 9

Il revient à chaque pays d’adapter ces guides en
prenant notamment en considération l’environ-
nement légal et réglementaire, le contexte admi-
nistratif, le partage des responsabilités entre les
ministères et les structures sous tutelle, la structure
organisationnelle, la nature et l’importance du
partenariat, la disponibilité de l’expertise tech-
nique et pédagogique ainsi que des ressources
financières.

Les guides méthodologiques permettent
d’atteindre trois autres objectifs :

• faire le lien avec les principales étapes de
l’ingénierie de gestion ;

• faciliter l’utilisation de l’approche par compé-
tences pour répondre aux besoins en matière
d’insertion socioprofessionnelle des jeunes
déscolarisés ne disposant pas des acquis de
formation générale nécessaires à la maîtrise
des compétences d’un métier ;

• prendre en considération la situation de
l’économie informelle dans la planification et
la réalisation des activités de formation profes-
sionnelle.

L’introduction d’encadrés dans le texte principal
des guides est généralement utilisée pour
présenter les textes traitant de ces objectifs

Des exemples d’application se rapportant au
métier de briqueteur-maçon ont été ajoutés
pour rendre plus concret le contenu de chaque
guide. Ces exemples sont surlignés dans le texte.

Comme mentionné antérieurement, le terme
«formation professionnelle» inclut les formations
menant à des emplois d’ouvriers qualifiés, de
techniciens et de techniciens supérieurs. Cette
inclusion a été retenue pour la rédaction de
l’ensemble des guides. De plus, pour faciliter la
lecture des textes et assurer une certaine unifor-
mité de leur présentation, les termes suivants
ont été retenus: métier, apprenant, référentiel
de formation, formateur, validation des acquis
de l’expérience (VAE) et stage en milieu pro-
fessionnel. Ces termes sont considérés comme
synonymes de profession, d’élève, d’étudiant ou
de stagiaire, de programme d’études, d’ensei-
gnant ou de maître, de reconnaissance des acquis
et des compétences et de stage en entreprise.

L’usage du masculin a été privilégié pour l’ensem-
ble des documents.
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On pourrait donner plusieurs définitions de
l’évaluation des apprentissages en se mettant
successivement à la place des différents acteurs
qui évoluent au sein du système de formation
professionnelle. C’est ainsi que l’apprenant, le
formateur et les autres personnes qui travaillent
dans les établissements de formation sont amenés,
autant que les responsables de la gestion centrale,
à dégager diverses perspectives en relation avec
l’évaluation, selon qu’ils ont à l’intégrer dans leur
apprentissage, à la mettre en application ou à la
gérer. Cependant, dans tous ces cas de figure on
peut considérer que l’évaluation se situe au cœur
du processus de formation et d’apprentissage. Ce
sujet est traité plus à fond dans la section 3.

Trois des guides méthodologiques de l’OIF
conduisent à la production de référentiels, soit le
référentiel de métier-compétences, le référentiel
de formation et le référentiel d’évaluation. Ce
qui les distingue des autres guides est d’abord
leur caractère plus fondamental et ensuite le fait
que les référentiels présentent les éléments pres-
crits que les intervenants doivent obligatoirement
mettre en œuvre et respecter. L’encadré numéro 2
contient une proposition de répartition des élé-
ments prescrits et des éléments facultatifs des
référentiels.

En formation professionnelle, la fonction évalua-
tion repose sur quelques concepts; elle présente
certaines caractéristiques et se déploie en prenant
appui sur des valeurs et des orientations de base.
Tous ces éléments constituent un cadre de réfé-
rence à partir duquel l’évaluation des apprentis-
sages est structurée et mise en œuvre. Ce cadre
de référence est présenté à la section 4.

L’évaluation des apprentissages constitue l’un des
fondements du système de formation profession-
nelle. Sa mise en place et sa réalisation doivent
être des plus transparents: il en va de la valeur et
de la reconnaissance sociale du diplôme. Pour
atteindre cet objectif, plusieurs pays se sont dotés

d’une politique nationale d’évaluation des appren-
tissages. Les bases d’un éventuel projet de politique
sont exposées dans l’encadré numéro 3.

Le fait de distinguer les phases du processus d’éva-
luation des apprentissages en facilite l’application.
Au nombre de quatre, elles sont présentées à la
section 5.

Souvent, l’on ne perçoit ou ne retient de la notion
d’évaluation des apprentissages que l’aspect qui
consiste à porter un jugement sur la maîtrise des
compétences et sur la performance des apprenants
qui souhaitent obtenir un diplôme. Cette percep-
tion conduit à occulter la place que devrait occuper
l’évaluation au sein du processus de formation et
d’apprentissage.

Toute la pédagogie de la réussite sur laquelle
repose l’APC nécessite une étroite association
entre formation, apprentissage et évaluation.
L’évaluation doit non seulement être intégrée aux
différentes phases d’acquisition des compétences
(voir à ce sujet la section 3 du guide méthodologi-
que 4, Conception et réalisation d’un guide pédago-
gique), mais elle doit également constituer l’un des
piliers de la démarche d’apprentissage de l’appre-
nant. L’acquisition d’une compétence ne peut se
faire sans que l’apprenant ait développé sa capacité
de juger des résultats atteints et de la performance
réalisée. Cet aspect de l’évaluation, appelé «éva-
luation formative», est traité à la section 6.

Le volet le plus connu de l’évaluation des appren-
tissages est sans contredit l’évaluation sommative
ou de sanction. Ce sont les résultats de cette
évaluation qui seront colligés et qui figureront
ultérieurement dans les communications de résul-
tats et les documents officiels de certification.
L’évaluation de sanction doit être faite de manière
rigoureuse. Elle doit porter sur toutes les compé-
tences d’un métier, chacune étant évaluée à l’aide
des outils et du matériel de qualité qui contribuent
à garantir la valeur du diplôme obtenu après tant
d’efforts. La démarche méthodologique ainsi que

2 Présentation du guide méthodologique Conception 
et réalisation d’un référentiel d’évaluation
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les principaux modes d’évaluation retenus en
formation professionnelle sont présentés à la
section 7.

L’évaluation de sanction conduit à l’émission d’un
document officiel qui atteste que l’apprenant a
acquis les compétences rattachées à l’exercice
d’un métier. Il est possible d’enrichir ce document
en y annexant un relevé de compétences. Cette
possibilité est présentée dans l’encadré numéro 4.

La réalisation du référentiel d’évaluation est
confiée à une équipe de production. Le projet
devrait normalement avoir été validé par un
groupe de formateurs et de spécialistes du

métier pour s’assurer que toutes les facettes
du référentiel ont été traitées et que la démarche
proposée est faisable et réalisable dans l’ensem-
ble des établissements de formation touchés.
Une composition d’équipe de production ainsi
qu’une table des matières et une démarche de
validation sont suggérées à la section 8.

La gestion de la fonction évaluation des appren-
tissages est une responsabilité partagée et un
ensemble d’interventions doivent d’être précisées
et adaptées aux environnements et aux pratiques
administratives de chaque pays. Un aperçu de
ces responsabilités est présenté dans l’encadré
numéro 5.
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L’évaluation, au sens large du terme, consiste à
porter un jugement sur un élément, à partir de
critères et selon une démarche ou un processus.
Cette pratique est courante dans notre vie quoti-
dienne. Elle peut porter sur une réalisation per-
sonnelle, on parlera alors d’autoévaluation, ou sur
celle d’une personne ou d’une organisation. Sans
être nécessairement explicites, des critères et un
processus accompagnent l’établissement d’un
jugement. C’est ainsi que, après une critique ou un
jugement, il est courant d’entendre des questions
comme: «Qu’est-ce qui te permet de dire cela?»,
ou encore, «Sur quelle base peux-tu affirmer cela?»
«Comment en arrives-tu à cette conclusion?»

Dans la vie professionnelle, la prestation d’un
service ou la fabrication d’un produit s’accompa-
gnent nécessairement d’un jugement et d’une
évaluation, implicite ou explicite, de la perfor-
mance atteinte et des moyens mobilisés. Ce
jugement peut être porté par l’auteur de la réali-
sation qui cherchera alors à évaluer s’il a atteint
ses objectifs, s’il a bien utilisé ses ressources et
s’il peut améliorer sa performance. Il peut égale-
ment porter sur la qualité du travail d’un collègue
ou d’un employé et sur la satisfaction d’une
certaine clientèle.

Cette capacité d’évaluer permet donc de s’amé-
liorer, d’évoluer et de juger de la qualité du travail
d’une autre personne. Elle peut également parti-
ciper au succès ou à l’échec d’une entreprise, d’une
organisation ou d’un commerce. Un exemple des
plus connus en cette matière est l’instauration des
normes ISO dans les entreprises, sous l’égide de
l’Organisation internationale de normalisation. Le
sigle «ISO», dérivé du grec isos, signifie «égal»
et porte sur la mise en place et la reconnaissance
de standards de qualité dans les entreprises et
les organisations. Amorcées par une analyse
systématique des processus de production, les
«démarches qualité» visent à préciser les critères
de qualité et les normes à appliquer. Il s’agit en
fait de la mise en place, dans chaque entreprise
reconnue, d’une démarche systématique d’éva-
luation basée sur la maîtrise des compétences

professionnelles et la standardisation des proces-
sus de production. L’octroi d’une certification ISO
implique une formation en évaluation pour l’ensem-
ble du personnel et l’application de normes et de
processus standardisés.

Bien qu’à une échelle différente, il n’en est pas
autrement dans un contexte de formation en
établissement. L’évaluation permet à l’appre-
nant non seulement de porter un jugement sur
sa progression dans l’acquisition des compéten-
ces visées, mais surtout de forger son jugement
professionnel, qui sera mis à contribution durant
toute sa vie.

Le développement de cette compétence par
l’apprenant exige qu’il dispose de référents,
d’outils et de ressources. Les principales réfé-
rences se trouvent d’abord dans le référentiel
de formation, qui présente chaque compétence
ainsi que des indications sur les performances
attendues. Elles se trouvent également dans le
référentiel d’évaluation qui contient les spéci-
fications et les critères d’évaluation ainsi que
certains outils pouvant être utilisés dans la démar-
che de formation (voir les sections 5 et 6 à ce
sujet). L’apprenant bénéficie au premier chef de
ressources humaines, dont le formateur fait partie,
mais également de certaines ressources physi-
ques et matérielles exploitées aussi bien pour les
activités d’apprentissage que pour l’évaluation.

L’apprenant est le premier responsable de sa
démarche d’apprentissage. Puisqu’il aspire à
réussir sa formation et à maîtriser l’ensemble des
compétences exigées pour exercer un métier et
décrocher le diplôme qui en atteste, il doit mobi-
liser ses ressources internes et tirer profit de celles
mises à sa disposition pour réussir sa démarche.
Tout au long de son apprentissage, il devra déve-
lopper sa capacité à porter un jugement sur ses
réalisations, sa performance et, en conséquence,
sur la performance de ses compagnons d’appren-
tissage et futurs collègues de travail.

3 L’évaluation au cœur des processus d’apprentissage, de
formation et de gestion de la formation professionnelle
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La capacité d’évaluer est en fait une véritable
compétence transversale (voir à ce sujet l’encadré
numéro 2 du guide méthodologique 4, Conception
et réalisation d’un guide pédagogique) qui se
développe au rythme des apprentissages pour se
poursuivre tout au long de la vie de l’apprenant.
L’acquisition de cette compétence doit donc être
intégrée au projet éducatif de l’établissement (voir
à ce sujet la section 3.3 du guide méthodologique
4, Conception et réalisation d’un guide pédagogi-
que) et être prise en compte dans l’ensemble de
la démarche de planification et de réalisation de
la formation.

L’acteur central de toute la démarche d’évaluation
est cependant le formateur dont la responsabilité
comporte un double volet. D’une part, il doit pré-
senter aux apprenants les performances attendues
ainsi que les critères retenus pour l’évaluation de
chaque compétence et les appuyer durant
toute leur progression vers l’acquisition de ces
compétences. D’autre part, il est responsable de
l’application de l’ensemble des mesures devant
permettre d’attester formellement l’acquisition de
ces compétences et d’en sanctionner la réussite
ou l’échec.

L’évaluation vue par l’apprenant

Projet 
individuel

Démarche
d’acquisition

des 
compétences

Capacité de
jugement et
d’évaluation

Passation 
des épreuves

Succès

Échec

Obtention 
du diplôme

Récupération

L’évaluation vue par le formateur

Projet 
éducatif

Planification
pédagogique

Évaluation 
formative

Évaluation 
de sanction

Succès

Échec
Enrichissement

Récupération

L’évaluation des apprentissages est l’une des
composantes du projet éducatif. L’ensemble
du personnel de l’établissement de formation
doit contribuer à sa réalisation, notamment les
personnes qui appuient directement le travail
des formateurs (direction des études, conseillers
pédagogiques, etc.) ainsi que la direction de

l’établissement. Il leur revient de mettre en
place une démarche de planification et de gestion
qui facilite la prise en compte de l’évaluation dans
le processus de formation, tout comme la réalisa-
tion de l’évaluation de sanction qui conduit à la
certification de la formation.
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L’apprenant, le formateur et le personnel de
l’établissement évoluent au sein d’un système
dont la finalité ultime est la réussite, c’est-à-dire
le développement des compétences profession-
nelles des personnes qui s’inscrivent en formation
professionnelle. Ce système est le premier garant
de la valeur du diplôme et de sa reconnaissance
sociale.

La valeur d’un diplôme est d’abord rattachée à son
statut légal et aux droits qui l’accompagnent. Dans
certains pays, l’obtention d’un diplôme garantit
des conditions de travail et un salaire de base
déterminés dans la réglementation ou dans les
conventions de travail.

À la reconnaissance sociale s’ajoute celle de la
valeur du diplôme sur le marché du travail. Cette
dernière repose sur deux grandes composantes:
la crédibilité du référentiel de formation, et donc
de l’ensemble de la démarche d’ingénierie qui
a permis sa réalisation, et la performance des
différentes cohortes de diplômés qui accèdent
progressivement au marché du travail. On peut
ajouter une troisième composante aux deux
premières, soit la performance de l’établissement
de formation et du personnel qui y travaille,

performance qui est à la base de la réputation d’un
établissement et qui peut contribuer fortement
à ouvrir des portes pour accéder plus facilement
à des emplois.

La fonction d’évaluation, et plus spécifiquement
la fonction d’évaluation de sanction, joue donc un
rôle central dans la gestion et la mise en œuvre
de la formation. L’exercice d’une fonction de cette
importance doit se situer dans un environnement
qui garantit à chaque apprenant des conditions
d’évaluation justes et équitables. Par ailleurs, la
pratique de l’évaluation doit être rigoureuse et
transparente. Il revient à l’administration centrale
de fournir un encadrement et d’offrir des moyens
et des outils appropriés à cette évaluation.

Par ailleurs, les résultats de l’évaluation constituent
un indicateur de premier ordre pour juger de la
performance globale du système de formation
professionnelle. Pris en compte dans un exercice
de régulation et d’évaluation systématique, cet
indicateur devrait contribuer directement à l’ajus-
tement de chacun des grands encadrements: la
loi, la politique et les règles administratives et
financières.

L’évaluation vue par le personnel de l’établissement

Projet éducatif Planification 
et gestion

Modalités 
de réalisation

Ressources
humaines et
matérielles

Évaluation 
de sanction

Transmission
des résultats

L’évaluation vue par les responsables de la gestion centrale

Cadre légal et
réglementaire

Politique d’éva-
luation des

apprentissages

Élaboration 
des guides 

et du matériel

Gestion et
encadrement

Émission 
du diplôme

Évaluation 
de la 

performance
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3.1 LA VALIDATION DES ACQUIS 
DE L’EXPÉRIENCE (VAE)

La mise au point des outils d’évaluation conçus
selon l’approche par compétences (APC) ouvre
la voie à la validation des acquis de l’expérience
(VAE) aussi appelée reconnaissance des acquis
scolaires et expérientiels.

Voici un extrait du document intitulé «L’ingénierie
de la formation professionnelle et technique»
sur la reconnaissance des acquis scolaires et
expérientiels.

«La reconnaissance des acquis scolaires et expé-
rientiels a pour objet de déterminer, d’évaluer
et de reconnaître les compétences acquises lors
d’un apprentissage effectué antérieurement par
l’adulte dans un autre cadre scolaire que celui
du programme d’études visé ou à travers les
expériences de travail et de vie. En formation
professionnelle et technique, la reconnaissance
des acquis permet notamment à la personne
de retourner aux études et de poursuivre un
cheminement scolaire adapté à ses besoins.
Elle peut également mener des adultes à évo-
luer sur le plan professionnel en changeant
d’emploi ou en progressant vers un emploi de
complexité supérieure.

La reconnaissance des acquis est une façon
d’adapter les pratiques des établissements
d’enseignement aux besoins particuliers des
adultes, en favorisant la progression dans les
apprentissages directement rattachés à leur
situation. En effet, l’adulte qui désire retourner
aux études n’est pas intéressé à reprendre des
apprentissages qu’il a déjà réalisés et il peut
perdre beaucoup de motivation si le milieu
scolaire n’est pas adapté à ses besoins.

L’approche par compétences favorise et permet
la reconnaissance des acquis extrascolaires et
expérientiels. Les principes de base en sont
les suivants :

• les apprentissages effectués par la personne
hors du système scolaire peuvent être vala-
bles et significatifs ;

• les acquis résultant d’apprentissages extras-
colaires peuvent être comparés aux compé-
tences d’un programme d’études conduisant
à un diplôme et être évalués sur cette base;

• dans l’évaluation effectuée pour reconnaître
des acquis extrascolaires ou expérientiels,
la rigueur et les exigences sont les mêmes que
dans une situation normale d’apprentissage;

• les modalités de sanction des acquis extras-
colaires et expérientiels sont identiques à
celles des acquis scolaires.

Le portfolio est généralement le moyen utilisé
pour faire reconnaître ses acquis. Il implique
que l’adulte :

• précise ses objectifs de formation ;

• répertorie ses apprentissages (scolarité et
expériences de vie et de travail) ;

• analyse et synthétise ces apprentissages ;

• relie ces apprentissages au contenu d’un
programme d’études de manière à déter-
miner les compétences ou parties de compé-
tence qu’il juge maîtrisées ;

• réunisse les pièces justificatives des acquis
déclarés.

Le portfolio ainsi conçu est analysé par une
équipe de spécialistes de l’enseignement du
domaine de formation en cause. À la suite de
cette analyse, l’adulte est convoqué à une
entrevue afin de déterminer les apprentissages
susceptibles d’être reconnus.

L’analyse du portfolio et l’entrevue permettent
ainsi de dresser la liste des compétences et
parties de compétences susceptibles d’être
reconnues. La personne est ensuite invitée, s’il
y a lieu, à faire la démonstration de sa compé-
tence lors d’épreuves particulières à l’évalua-
tion des acquis. Cette étape est suivie d’une
sanction reconnaissant ou non la compétence
visée.
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Au terme de la démarche de reconnaissance
des acquis extrascolaires et expérientiels, un
profil de formation est établi pour couvrir la
partie manquante du programme d’études.
On y trouve toutes les compétences non
maîtrisées. Il ne reste plus alors à l’adulte qu’à
suivre un processus d’apprentissage destiné
à lui assurer la formation qu’il n’a pas pour
obtenir le diplôme souhaité12. »

Les principes ainsi que les principales démarches
associés à la validation des acquis de l’expérience
ne sont pas traités directement dans ce guide

méthodologique. On peut cependant noter que
la VAE a fait, en France, l’objet d’importants
travaux par divers organismes et de nombreux
spécialistes. Les principaux sites Internet français
qui présentent ces développements figurent dans
les références à la fin du présent document.

Par ailleurs, l’utilisation du portfolio en matière
de VAE est largement répandue. Un chercheur
québécois, M. Robert Bibeau, a relevé les prin-
cipaux sites francophones qui présentent leurs
travaux en cette matière13.

12 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 3, Orientations, politiques
et structures gouvernementales, 2002, p. 34, référence bibliographique no 4.

13 Se référer à la présentation de M. Bibeau sur les diverses approches francophones qui incluent le portfolio. Voir à la fin du docu-
ment les références Internet concernant la VAE, le portfolio et le portfolio numérique.
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ENCADRÉ NO 2

COMPOSANTES OBLIGATOIRES OU SUGGÉRÉES POUR L’ENSEIGNEMENT ET L’ÉVALUATION

Comme mentionné dans l’encadré no 6 du guide méthodologique 3, Conception et de réalisation
d’un référentiel de formation, les guides méthodologiques de l’OIF introduisent une nette distinction
entre les différents documents de l’ingénierie pédagogique, soit les guides et les référentiels de
métier-compétences, de formation et d’évaluation. Le point commun de ces travaux est de
présenter les bases sur lesquelles se fonde l’ensemble de la démarche d’apprentissage et de
formation. Essentiellement, ce qui distingue les référentiels des autres documents est le fait qu’ils
devraient comporter des éléments prescriptifs ou d’application obligatoire pour l’ensemble des
établissements de formation. Les guides et autres documents présentent des informations
facultatives, élaborées et divulguées pour faciliter la prestation de la formation.

Les compétences issues du référentiel de métier-compétences et celles propres au projet de
formation constituent l’essence même de cette formation. Leur enseignement n’est pas facultatif
ou optionnel. Il revient à chaque pays de statuer, dans sa réglementation, sur les modalités de
mise en œuvre de la formation et, conséquemment, sur le partage des éléments obligatoires
et facultatifs d’un référentiel.

Voici, à titre de suggestion, une répartition des principaux éléments qui pourraient être considérés
comme obligatoires ou complémentaires.

Composantes 
Documents

Composantes obligatoires
complémentaireset prescriptives

et non prescriptives

Référentiel de métier-
compétences

La liste des compétences 
constitue l’élément de base
représentatif du métier.
Certaines pourraient ne 
pas être retenues dans le 
référentiel de formation en 
raison des difficultés liées 
au contexte ou aux moyens 
disponibles. (Voir à ce sujet 
les encadrés nos 3 et 4 du 
guide méthodologique 3,
Conception et de réalisation
d’un référentiel de formation.)

Les indications sur la compé-
tence présentées dans la table
de correspondance constituent
des informations clés qui 
seront mises à contribution
pour la conception des réfé-
rentiels de formation et d’éva-
luation et pour le guide 
pédagogique.
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Composantes 
Documents

Composantes obligatoires
complémentaireset prescriptives

et non prescriptives

Référentiel de formation Les compétences du référentiel
incluent :

- pour les compétences 
traduites en comportement :

• l’énoncé de la compétence ;

• les éléments de la 
compétence ;

• le contexte de réalisation ;

• les critères de performance ;

- pour les compétences 
traduites en situation :

• l’énoncé de la compétence ;

• les éléments de la compé-
tence ;

• le contexte de réalisation ;

• la situation de mise en œuvre
de la compétence ;

• les critères d’engagement 
dans la démarche.

Buts de la formation profes-
sionnelle.

Intentions éducatives.

Buts du référentiel.

Pour la compétence :

• savoirs liés à la compétence ;

• balises liées aux savoirs (voir 
le guide méthodologique 4, 
Conception et réalisation 
d’un guide pédagogique).

Matrice des objets de 
formation.

Définitions et autres éléments
généraux dont la durée et la
séquence logique des 
compétences (logigramme).

Référentiel d’évaluation Tableaux de spécifications et
leurs différentes composantes :

• éléments de la compétence 
et situations de mise en 
œuvre de la compétence ;

• stratégies retenues ;

• indicateurs et critères 
d’évaluation ;

• points attribués aux critères 
d’évaluation ou critères 
cochés en relation avec le 
seuil de réussite ;

• seuil de réussite ;

• règle de verdict, le cas 
échéant.

Description de l’épreuve ou de
la participation et des différen-
tes composantes :

- fiche d’évaluation :

• éléments d’observation ;

• tolérances ou exigences 
(en plus des indicateurs et 
des critères d’évaluation 
obligatoires).
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La durée totale d’un référentiel de formation, incluant le temps consacré à l’évaluation, devrait
être également prescrite. La durée de la formation reliée à chaque compétence pourrait
cependant demeurer facultative afin d’accorder une certaine souplesse aux établissements de
formation et aux équipes de formateurs pour prendre en considération le contexte, le rythme
d’apprentissage et les besoins des apprenants.

Dans certains pays, les savoirs ou les savoirs liés à chaque compétence sont fournis dans le
référentiel de formation et ont un caractère prescriptif. Ailleurs, ils sont considérés comme
des informations complémentaires. Les guides de l’OIF présentent les savoirs liés dans le
guide pédagogique en laissant une certaine latitude aux établissements de formation pour
prendre en considération le profil de chaque cohorte et le contexte de formation qui prévaut
dans chaque milieu.

La description des épreuves est de nature complémentaire du fait que le guide propose que
la responsabilité de la production des épreuves relève des établissements de formation, dans
le respect des spécifications prescrites. La conception de certaines épreuves pourrait cependant
être centralisée. Elles seraient alors considérées comme prescrites et d’application obligatoire.
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4.1 CONCEPTS DE BASE

Les deux principaux concepts utilisés en évalua-
tion des apprentissages dans l’approche par
compétences (APC) sont l’évaluation formative
et l’évaluation de sanction (antérieurement appelée
évaluation sommative). Ces deux concepts sont
présentés dans le document sur l’ingénierie.

«L’approche par compétences place la per-
sonne au centre de la démarche de formation,
tout en la responsabilisant au regard de ses
apprentissages, ce qui se trouve à modifier
la conception même de l’évaluation. Celle-ci
comporte deux fonctions complémentaires,
mais bien distinctes: le soutien à l’apprentissage
par la mesure et l’évaluation de sa progression,
il s’agit de l’évaluation formative, et la sanction
des apprentissages par la mesure du degré
d’acquisition de la compétence au terme de la
formation, on parle ici d’évaluation sommative.

L’évaluation formative est désormais intégrée
au processus d’apprentissage et elle s’exerce
au quotidien. Elle consiste à recueillir des
données afin de repérer les forces et les fai-
blesses des personnes en formation de façon
à revoir et à adapter l’enseignement en vue
de favoriser la progression dans les appren-
tissages. Elle permet donc au formateur de
fournir la rétroaction nécessaire à l’élève afin
qu’elle ou il poursuive son cheminement vers
l’acquisition de la compétence.

L’évaluation formative est un outil de renfor-
cement et de consolidation exceptionnel.
Toutefois, les résultats de l’évaluation formative
ne peuvent en aucun cas servir à sanctionner
les apprentissages, puisqu’ils ne permettent
pas d’observer la réalisation d’une tâche com-
plète faisant appel à un ensemble intégré de

savoirs (savoirs, savoir-faire et savoir-être)
correspondant à la compétence visée, mais
plutôt à un ou à quelques aspects de la compé-
tence. L’évaluation formative ne sert pas à
mesurer la performance, mais à observer la
démarche d’apprentissage et à corriger les
erreurs.

L’évaluation de sanction sert à statuer sur l’acqui-
sition ou non de la compétence au terme de
l’ensemble des apprentissages et donc à déter-
miner la sanction appropriée. En général, cette
sanction est de type dichotomique: succès ou
échec maîtrise ou non de la compétence par
l’élève. L’approche par compétences souscrit
à la pédagogie de la réussite, d’où l’importance
de l’évaluation formative qui renseigne au jour
le jour, autant le formateur que l’élève, sur le
degré de maîtrise des différents éléments
d’apprentissage. L’évaluation formative permet
d’adapter l’enseignement en vue de favoriser
la progression dans les apprentissages et de
reprendre ou d’approfondir des apprentissages
non consolidés, essentiels pour la suite de
la démarche. Dans ce contexte, l’évaluation
sommative, qui consiste en une épreuve per-
mettant à l’élève de démontrer l’acquisition de
la compétence, ne devrait servir qu’à confirmer
la réussite de la formation. En cas d’échec, il
est possible de prévoir une procédure d’ensei-
gnement correctif et de reprise d’épreuve. (…)

L’analyse des données pertinentes prévues
dans le programme d’études permettra de
définir les objets d’évaluation possibles pour
n’en retenir que les plus significatifs, puisqu’il
est impossible de tout évaluer. Les objets
d’évaluation retenus seront repris dans des
scénarios d’épreuves pour lesquelles il est aussi
possible de proposer des fiches d’évaluation14.»

4 Concepts, valeurs, orientations et caractéristiques 
de l’évaluation

14 Québec, ministère de l’Éducation, L’ingénierie de la formation professionnelle et technique, Cahier 3, Orientations, politiques et
structures gouvernementales, 2002, p. 32, référence bibliographique no 4.
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4.2 VALEURS ET ÉVALUATION15

Pour bien asseoir sa crédibilité, la conception
d’un système d’évaluation prend appui sur un
ensemble de valeurs, connues et partagées.
Chaque étape de la conception et de la réali-
sation d’un système d’évaluation doit refléter la
mise en application de ces valeurs.

On reconnaît généralement deux grandes caté-
gories de valeurs, celles dites «fondamentales»,
soit la justice, l’égalité et l’équité, et celles
dites « instrumentales» que sont la cohérence,
la rigueur et la transparence. De plus, une démar-
che d’évaluation doit être réaliste et applicable.
On peut donc considérer la faisabilité comme
une qualité qui devrait imprégner l’ensemble du
processus.

La justice implique, en premier lieu, la déter-
mination et le respect des droits individuels. Il
importe de bien préciser les droits des appre-
nants dans le cadre légal ou réglementaire (par
exemple, le droit à l’évaluation, le droit de reprise,
le droit d’appel, le droit à l’obtention du diplôme,
etc.) ainsi que leurs modalités d’application en
prenant en considération les diverses contraintes
organisationnelles. La mise en place d’un système
d’évaluation juste fait appel aux valeurs que sont
l’égalité et l’équité.

La possibilité pour chaque apprenant de béné-
ficier de conditions et d’exigences uniformes
d’évaluation ainsi que de moyens identiques ou
équivalents caractérisent l’égalité.

L’équité peut cependant justifier une appro-
che différente ou différenciée d’évaluation pour
prendre en considération des caractéristiques
individuelles ou communes à certains groupes.
Être équitable, c’est donner à chacun les meilleures
occasions de réussite. Par exemple, une personne
handicapée ou un groupe ayant des difficultés
linguistiques pourraient avoir accès à des condi-
tions ou à des approches d’évaluation différentes,
mais équivalentes.

En matière d’instrumentation, la cohérence sup-
pose que l’évaluation est en relation directe avec
l’apprentissage et avec le référentiel de formation
qui l’encadre. Il est essentiel de se centrer sur les
compétences et sur leur contexte de réalisation,
plus particulièrement sur les résultats attendus
et sur les critères généraux et particuliers de
performance contenus dans le référentiel de for-
mation. La cohérence suppose aussi un rapport
étroit entre ce qui est évalué et ce qui a fait l’objet
d’apprentissage. La cohérence permet d’assurer
la validité de la mesure.

La rigueur se traduit par une évaluation soucieuse
d’exactitude et de précision. Elle est soutenue
par une démarche méthodique et méticuleuse.
La pertinence et le nombre suffisant d’informations
sont essentiels pour se prononcer sur les appren-
tissages des apprenants. Une évaluation rigoureuse
doit conduire à rendre les jugements le plus justes
possibles afin de prendre des décisions éclairées.

La transparence suppose que les normes et les
modalités d’évaluation sont connues et comprises
de tous. Il est essentiel que le stagiaire sache sur
quoi il sera évalué et ce qu’on attend de lui, et qu’il
reçoive les justifications liées aux jugements et
aux décisions qui concernent ses apprentissages.

En ce qui a trait à la faisabilité, on doit s’assurer
que l’évaluation respecte le contexte de réalisation
de la compétence tout en prenant en considé-
ration les ressources réellement disponibles dans
chaque établissement. On se gardera de suggérer
des scénarios d’évaluation dont la durée est
excessive.

4.3 ORIENTATIONS, PRINCIPES ET 
LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE 
D’ÉVALUATION

Un certain nombre d’orientations ou de principes
peuvent être mis en avant pour compléter le cadre
de référence à partir duquel le système d’éva-
luation sera mis en place. Ces orientations sont

15 Le texte des sections 4.2 et 4.3 est une adaptation des chapitres 2 et 3 du document intitulé Politique d’évaluation des apprentissages,
Québec, ministère de l’Éducation, 2003, référence bibliographique no 10.
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souvent reprises et présentées dans un document
de politique qui expose la vision gouvernemen-
tale de l’évaluation des apprentissages, les valeurs
sur lesquelles elle repose ainsi que le cadre général
qui régit sa mise en place et son application. (Voir
à ce sujet l’encadré numéro 2 à la fin de cette
section.)

À titre d’exemple, voici quelques orientations qui
pourraient être introduites dans une politique
d’évaluation des apprentissages en formation
professionnelle.

L’évaluation en cours de formation doit
être intégrée à la dynamique des
apprentissages de l’apprenant.

Selon cette orientation, l’évaluation ne constitue
pas une fin en soi. La personne n’apprend pas
pour être évaluée : elle est évaluée pour mieux
apprendre. L’évaluation permet de mieux asseoir
les décisions et les actions qui régulent les appren-
tissages de l’apprenant, dans le quotidien comme
à des moments plus stratégiques.

Ainsi, l’évaluation des apprentissages remplit une
fonction pédagogique capitale et elle doit s’inscrire
dans une logique de complémentarité; elle s’ajoute
à l’ensemble des moyens utilisés pour soutenir
les apprentissages. Cette conception de l’évalua-
tion invite à la considérer comme une composante
de l’apprentissage plutôt que comme une entité
distincte.

L’évaluation des apprentissages doit
reposer sur le jugement professionnel
du formateur.

Inscrire le jugement professionnel du formateur
comme pierre angulaire de l’évaluation des
apprentissages confirme le fait qu’évaluer est un
acte professionnel de première importance, et ce,
à cause des décisions qui en découlent. L’acte
d’évaluer ne peut se réduire à l’application d’un
ensemble de règles ou de modalités, bien que
celles-ci soient indispensables ; il doit reposer
sur le jugement du formateur. En ce sens, il ne
peut être exercé que par une personne qui en a
la responsabilité et qui possède les compétences
pour ce faire.

L’évaluation des apprentissages doit
être en conformité avec les référentiels
de formation.

Que ce soit dans un contexte d’évaluation pour
soutenir l’apprentissage ou pour reconnaître des
compétences, le respect de l’obligation de se
conformer aux éléments prescrits des divers réfé-
rentiels est essentiel pour assurer la cohérence et
pour préserver, de ce fait, les valeurs que sont la
justice, l’égalité et l’équité sur lesquelles toute
action d’évaluation doit reposer.

L’évaluation en cours d’apprentissage
doit favoriser le rôle actif de l’apprenant
dans les activités de ce type, augmentant
ainsi sa responsabilisation.

Le passage à une logique de formation davantage
axée sur l’apprentissage amène à revoir non seule-
ment les rôles des personnes qui interviennent
en évaluation auprès de l’apprenant, mais aussi
la place à donner à ce dernier. De plus, dans une
perspective d’apprentissage qui se poursuit toute
la vie, rendre l’apprenant progressivement auto-
nome et le responsabiliser constituent des condi-
tions favorables à un apprentissage réussi. Il est
donc nécessaire de l’inciter à prendre conscience
de ses façons d’apprendre et à exercer de plus en
plus son esprit critique. Pour lui permettre une
participation significative dans le suivi du déve-
loppement de ses compétences, l’apprenant peut
être amené à s’évaluer lui-même et à participer
à l’évaluation avec un formateur ou avec ses pairs.

L’évaluation des apprentissages doit refléter
un agir éthique partagé par les différents
intervenants.

L’évaluation des apprentissages conduit à prendre
des décisions qui peuvent être lourdes de consé-
quences pour l’apprenant. Elles peuvent influer
sur sa motivation, sur la reconnaissance de sa
réussite et sur son orientation. C’est pourquoi il
est nécessaire de fixer des balises afin que les
principaux intervenants en ce domaine adoptent
des comportements conformes à l’éthique. Ces
balises, ajoutées à l’ensemble des valeurs et
orientations retenues, au cadre légal et réglemen-
taire ainsi qu’aux normes et modalités d’application
adoptées, permettront d’assurer la qualité de
l’évaluation.



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle

Guide 5

24

Le respect de l’éthique implique une attention
appropriée accordée aux apprenants, un suivi de
la progression de leurs apprentissages, l’absence
de toute forme de discrimination dans les interven-
tions en évaluation, le respect de la confidentialité
de l’évaluation et la justification des décisions prises.

L’évaluation en vue de la sanction des
études doit rendre compte de l’acquisition
des compétences et ainsi garantir la
valeur sociale des titres officiels.

On définit la sanction des apprentissages comme
un mécanisme qui permet à un État de recon-
naître la formation réussie, par la délivrance
d’un titre officiel (attestation, certificat ou
diplôme) à la personne qui satisfait aux exigen-
ces fixées; une reconnaissance sociale et variable
est attachée à chacun des titres. L’importance
des décisions prises dans un contexte de sanction
des apprentissages et les conséquences qu’elles
peuvent avoir sur les personnes et sur la société
en général justifient l’imposition de balises pour
ce type de sanction.

Sur le plan juridique, plusieurs moyens peuvent
être employés pour garantir la qualité des titres
officiels tels que les diplômes, les attestations et
les certificats décernés. La loi définit les pouvoirs
et les responsabilités en matière de sanction, alors
que la réglementation précise les règles d’obten-
tion des titres officiels. Les différents référentiels
d’évaluation peuvent déterminer les modalités
d’application de la sanction des études.

Cependant, la reconnaissance des titres officiels
au sein de la société ne repose pas uniquement
sur ces règles: elle dépend aussi de la qualité de
l’évaluation des apprentissages qui conduit à leur
délivrance.

La reconnaissance des acquis doit 
permettre de convenir des compétences
d’une personne, indépendamment des
conditions de leur acquisition.

Il est reconnu que l’apprentissage peut se faire
dans des lieux diversifiés, à des moments variés
et selon des modes d’acquisition différents. Il n’est
plus l’apanage de l’établissement de formation.

Il est aussi établi qu’il existe de nombreux motifs
qui amènent une personne à vouloir faire recon-
naître ses apprentissages de façon officielle. Ces
motifs peuvent varier selon qu’il s’agit de jeunes
ou d’adultes. L’importance de la validation des
acquis de l’expérience (VAE) n’est donc plus à
démontrer.

4.4 LES CARACTÉRISTIQUES 
DE L’ÉVALUATION

L’évaluation selon l’approche par compétences
se distingue par quatre grandes caractéristiques:
elle est multidimensionnelle; elle est assortie d’une
interprétation critériée ; sa notation est de type
dichotomique; elle comporte des seuils de réus-
site variables et déterminés pour chacune des
compétences.

Une évaluation multidimensionnelle

La compétence étant multidimensionnelle, l’évalua-
tion de son acquisition se doit de l’être également.
Ainsi, les situations proposées doivent amener
l’apprenant à faire appel aux différentes dimensions
de la compétence, c’est-à-dire les connaissances,
les habiletés et les attitudes.

Cependant, bien que l’évaluation doive tenir
compte des trois dimensions d’une compétence
à des degrés divers, elle ne doit pas porter direc-
tement sur elles, mais plutôt nécessiter leur mobi-
lisation. Il est nécessaire de tenir compte de toutes
les dimensions importantes d’une compétence au
moment de l’évaluer.

Par exemple, en Briquetage-maçonnerie, la com-
pétence «Construire et réparer des ouvrages en
éléments préfabriqués» fait appel à des savoirs
pour distinguer les accessoires de maçonnerie,
à des savoir-faire pour manipuler des matériaux,
et finalement à des savoir-être pour se soucier de
l’ordre et de la propreté.

Une interprétation critériée

L’interprétation des résultats de l’évaluation des
compétences en formation professionnelle est de
nature critériée : elle s’appuie sur des aspects
observables et des critères d’évaluation.

 



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n Guide 5

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle 25

L’interprétation critériée permet d’établir, à l’aide
d’indicateurs et de critères, si une personne a
atteint le niveau d’apprentissage requis, pour ce
qui est de la performance au regard d’une tâche,
d’une activité ou d’un ensemble défini de tâches
et d’activités. Elle met l’accent sur les accomplis-
sements plutôt que sur le rang des apprenants et
les comparaisons qui pourraient être effectuées.

Les différents critères sur lesquels l’apprenant est
évalué découlent directement des éléments et
critères de performance des référentiels de forma-
tion. Le seuil de réussite doit donc être déterminé
pour chaque compétence du référentiel. Ce seuil
constitue le niveau à partir duquel on peut consi-
dérer que la compétence est atteinte.

Une notation dichotomique

L’APC amène une échelle d’évaluation dichoto-
mique. L’apprenant ne peut obtenir qu’un seul
des deux résultats possibles, soit la totalité ou
aucun des points alloués par rapport à un critère.
L’atteinte partielle ou graduée d’un critère d’évalua-
tion est une information importante en évaluation
formative, mais elle ne peut être utilisée quand il
est question de sanction: on constate le succès
ou l’échec. Un critère ne peut être réussi partiel-
lement puisqu’il a été jugé comme essentiel à la
démonstration de la compétence. (Voir la section 7
à ce sujet.)

Des seuils de réussite variables 
et déterminés

Chaque compétence du référentiel fait l’objet d’une
évaluation aux fins de la sanction. L’apprenant
reçoit un verdict, succès ou échec, selon qu’il a
atteint ou non le seuil de réussite. Les référentiels
sont conçus de façon telle que, pour obtenir un
diplôme, l’apprenant doit réussir toutes les com-
pétences du référentiel de formation selon la
performance attendue au seuil du marché du
travail.

Dans les spécifications et les fiches d’évaluation
de l’apprenant (voir la section 7), le seuil de
réussite est traduit en points. Ce seuil, fixé dis-
tinctement pour chacune des compétences, est
déterminé après analyse des pondérations attri-
buées à chacun des critères d’évaluation. Il doit
être suffisamment discriminant pour permettre de
baliser la réussite et de trancher quant au succès
ou à l’échec et, si nécessaire, d’inscrire en échec
l’apprenant qui ne satisfait pas à ces critères
essentiels.
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ENCADRÉ NO 3

VERS UNE POLITIQUE D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES

En formation professionnelle, l’évaluation des apprentissages occupe une place importante, sinon
centrale. Que ce soit en raison de sa fonction d’aide à l’apprentissage, de sanction des études
ou de reconnaissance sociale, elle est l’objet d’une attention particulière de la part de l’adminis-
tration centrale. Cette dernière se doit de préciser le cadre légal et administratif qui régit son
développement et sa mise en œuvre; de développer et de rendre disponible l’instrumentation
de base qui sera utilisée (référentiels, guides et matériel d’évaluation) et d’appuyer le personnel
des établissements de formation dans sa mise en œuvre. Compte tenu de l’importante valeur
du diplôme, aussi bien pour l’apprenant que pour la société, l’administration centrale se doit de
bien baliser le parcours à emprunter pour l’évaluation et la sanction qui conduit à la certification.

Il importe que la fonction évaluation soit exercée de la façon qui soit la plus transparente possible.
Pour ce faire, l’administration doit préciser ses valeurs en la matière et rendre public un cadre
général d’application qui présente au moins les droits et les devoirs des parties en présence
ainsi que la démarche générale d’évaluation suivie des conditions de réalisation applicables. Le
personnel appelé à procéder à l’évaluation doit bien comprendre le cadre de référence pertinent,
les obligations qu’il sous-tend et les responsabilités qui s’y rattachent, de façon à appliquer d’une
manière juste, équitable, transparente et rigoureuse l’ensemble du processus qui conduit à sa
réalisation.

Afin de s’assurer de tenir compte de ces préoccupations, de nombreux États ont défini une politique
générale en matière d’évaluation des apprentissages. La portée et le contenu de ces politiques
diffèrent, certains États couvrant l’ensemble du champ de l’éducation et de la formation, incluant
la formation générale des jeunes, la formation générale des adultes et la formation professionnelle.
D’autres ont préféré rendre publique une politique applicable à chaque secteur d’activité.

Une politique d’évaluation des apprentissages vise, en premier lieu, à présenter dans un seul
document le cadre de référence retenu. Cette politique pourrait être articulée autour des
éléments suivants :

• la vision globale de la fonction d’évaluation des apprentissages ;

• les principales valeurs qui la caractérisent ;

• les orientations et les principes qui gouvernent son développement et son application (les 
orientations doivent permettre de préciser le contexte de réalisation, guider les pratiques 
évaluatives et fournir des repères qui assisteront les intervenants dans l’exercice de leurs 
responsabilités) ;

• les fonctions principales : l’aide à l’apprentissage et la reconnaissance des compétences ;

• l’instrumentation mise au point et diffusée ;

• le processus et les principaux éléments d’évaluation ;
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• les critères et les seuils de réussite ;

• les règles de sanction et de certification ;

• le partage des responsabilités entre l’entité centrale, l’établissement, le formateur et l’apprenant;

• la gestion des résultats, les documents officiels de certification (diplômes, certificats, relevés
de compétences, etc.) et les modalités de communication ;

• la validation des acquis de l’expérience (VAE). (Ce dernier point devrait reprendre une partie
des contenus de la politique en précisant les droits, les bases, l’instrumentation et les processus
ou modalités de réalisation retenus.)
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Le processus d’évaluation des apprentissages
comprend différentes phases: la planification, la
collecte d’information et son interprétation, le
jugement et la décision. Ce processus demeure
le même, qu’il s’agisse d’une activité d’évaluation
en aide à l’apprentissage ou aux fins de la sanction
de la compétence. Respecter un processus implique
qu’on y accorde la rigueur nécessaire, tout en
bénéficiant d’une marge de manœuvre quant à
son application. Les différentes étapes présentées
ci-dessous se caractérisent par leur souplesse et
leur dynamisme17.

de la formation dans le temps. Elle doit prendre
en considération les interrelations entre les compé-
tences en s’appuyant sur les critères de performance
et les stratégies ou approches de formation adop-
tées. La démarche d’évaluation doit être transpa-
rente. Tous les critères qui s’y rapportent doivent
être connus et communiqués aux apprenants.

Planifier l’évaluation des apprentissages permet
d’établir l’intention, le moment de l’évaluation
ainsi que les moyens à privilégier.

L’évaluation, formelle ou informelle, s’organise et
se réalise plus aisément si l’intention est bien claire.
Une intention nettement exprimée soutient la pré-
occupation relative au besoin d’évaluer et permet
d’éviter de manquer d’information au moment de
porter un jugement. Il faut être à l’aise avec l’éva-
luation et, dès le départ, la rendre significative. L’un
des éléments majeurs pour se situer au regard des
apprentissages à évaluer, élément qui fait la diffé-
rence et intervient dans le processus de planifica-
tion, est le but associé à l’évaluation, la cible bien
circonscrite qui doit être prise en considération.

Le formateur détermine le moment, le déroule-
ment et la durée des évaluations qui se tiendront
pendant la formation. Le but est de favoriser le
développement de la compétence en fonction de
ses composantes obligatoires. L’alternance entre
les activités d’apprentissage et d’évaluation doit
être soumise à des conditions cohérentes. L’éva-
luation peut cibler un aspect précis de la compé-
tence, au début ou en cours de formation. Selon
les besoins, une évaluation diagnostique peut
être effectuée puis reprise à d’autres moments,
ce qui donne un portrait différent et une possibi-
lité de comparaison des résultats obtenus.

5 Le processus d’évaluation des apprentissages16

Prendre de l’information,
l’interpréter

Décider, agir

JugerPlanifier

5.1 LA PHASE DE LA PLANIFICATION

La planification de l’évaluation repose sur l’ensem-
ble de la démarche de formation. Elle suppose
que l’on revoie le cadre général et les balises
retenus pour la formation et l’acquisition de chaque
compétence par les apprenants. Ce cadre général
est le même pour l’évaluation formative et l’évalua-
tion de sanction. La première doit cependant être
souple et adaptée à la progression de chaque
apprenant.

La planification de l’évaluation exige un retour sur
l’ensemble des compétences en prenant en compte
le logigramme et le chronogramme qui présen-
tent la séquence d’apprentissage et la répartition

16 Le texte des sections 5 et 6 est une adaptation du Cadre de référence sur la planification des activités d’apprentissage et d’évaluation,
formation professionnelle, Québec, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 19.

17 Illustration extraite du Cadre de référence sur la planification des activités d’apprentissage et d’évaluation, formation professionnelle,
Québec, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, p. 51, référence bibliographique no 19.
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La planification d’activités d’évaluation permet
de sélectionner une instrumentation en fonction
du jugement à porter et d’appuyer ce même juge-
ment sur les résultats obtenus. Pour bien cibler
la performance attendue, le formateur choisit
comment seront évalués les éléments de la compé-
tence, élabore des critères d’évaluation en aide à
l’apprentissage en fonction des critères de perfor-
mance ou les sélectionne directement dans le
référentiel de formation.

Il veille par ailleurs à ce que l’environnement
de l’évaluation soit semblable à celui de l’appren-
tissage et qu’il soit choisi en fonction de la
compétence à acquérir.

5.2 LA PHASE DE LA COLLECTE DE
L’INFORMATION ET DE SON 
INTERPRÉTATION

L’évaluation en aide à l’apprentissage étant inté-
grée à la dynamique même de cet apprentissage,
la collecte de données peut être effectuée pendant
le déroulement des activités de l’apprenant. Des
temps de vérification sont fixés pour s’assurer
que les apprentissages sont bien présents.

La collecte de l’information peut se faire de façon
informelle ou à l’aide d’instruments. Même sans
instrument, le formateur est en mesure d’observer
et de questionner l’apprenant pour obtenir et
interpréter l’information. Il peut ainsi ajuster ses
actions pédagogiques dans une perspective de
régulation des apprentissages. Pour affiner l’obser-
vation, une évaluation instrumentée est fort utile
et, rappelons-le, elle sert bien l’autoévaluation.

La collecte d’information en évaluation de sanction
s’effectue au moment de la passation des épreu-
ves. Selon le nombre d’apprenants à évaluer,
les modalités d’organisation de l’évaluation de
sanction sont appelées à varier. Les épreuves
peuvent être organisées à partir d’un calendrier
déterminé ou selon le rythme des apprenants.
L’évaluation de sanction devrait, pour les compé-
tences traduites en comportements, survenir lorsque
l’apprenant a maîtrisé l’ensemble des savoirs requis
pour réussir l’épreuve aux fins de la sanction.

5.3 LA PHASE DU JUGEMENT

Le jugement demeure la toile de fond de l’ensem-
ble du processus d’évaluation dont le formateur
est le premier responsable. Cette action est menée
dans le respect de l’apprenant et aucune forme
de discrimination ne doit la ternir. Le formateur
doit prendre toutes les mesures nécessaires pour
réduire la subjectivité au minimum. Une planifi-
cation rigoureuse, qui s’appuie sur des critères
définis, une intention bien formulée et une collecte
d’information appropriée aux compétences visées
sont autant de moyens qui contribuent à porter
un jugement qui soit le plus objectif possible.

Rappelons que les résultats obtenus lors de l’éva-
luation en aide à l’apprentissage ne sont pas
cumulatifs et servent plutôt de repères pour porter
un jugement sur l’acquisition des connaissances,
des habiletés, des attitudes et des comportements
propres au développement de la compétence.

Lors de l’évaluation aux fins de sanction, le juge-
ment porte sur l’acquisition de la compétence par
rapport à la performance attendue au seuil du
marché du travail. Il s’agit alors d’une évaluation
formelle qui conduit à une sanction officielle des
études ou à un échec.

5.4 LA PHASE DE DÉCISION

On distingue deux types de décisions selon que
l’on se trouve en évaluation formative ou en évalua-
tion de sanction.

En évaluation formative, le jugement porté sur la
maîtrise de la compétence ou de certaines de ses
composantes peut permettre de repérer des
améliorations souhaitées ou des difficultés de
l’apprenant. Il conduit alors à revoir certaines
notions de base, à proposer de nouvelles activités
d’apprentissage et à ajuster la démarche de for-
mation. Il importe de noter que, à cette étape,
il n’est pas question de succès ou d’échec : les
actions de renforcement font partie du chemi-
nement régulier d’apprentissage de l’apprenant
et visent à mieux le préparer à l’évaluation de
sanction.
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Le jugement en évaluation formative est égale-
ment un moyen de constater que l’apprenant
maîtrise l’ensemble de la compétence, qu’il est
capable de transférer les apprentissages dans
différentes situations professionnelles et qu’il
est donc prêt à passer à l’évaluation de sanction.
Le succès alors constaté s’accompagne automa-
tiquement d’une reconnaissance formelle de la
compétence.

Un constat d’échec peut être suivi d’une démarche
de récupération où l’apprenant bénéficie d’une
seconde chance grâce à un enseignement correc-
tif. Cette démarche se distingue cependant des
ajustements visant à corriger certaines faiblesses
relevées en évaluation formative. L’obtention du
diplôme est conditionnelle à l’acquisition de
toutes les compétences. Un accompagnement
spécifique des apprenants en difficulté d’appren-

tissage doit donc être offert et une attention
particulière sera portée aux raisons qui expliquent
les échecs.

L’enseignement correctif offert aux apprenants en
situation d’échec vise essentiellement à renforcer
leurs capacités et à s’assurer qu’ils ont bien récu-
péré et qu’ils sont prêts à réussir la reprise de
l’évaluation de sanction.

En raison de la souplesse que requiert un traite-
ment centré sur les besoins de l’apprenant, le temps
habituellement dévolu à ceux qui connaissent
des difficultés d’apprentissage pour maîtriser
la compétence pourrait augmenter. On doit en
effet tenir compte à la fois des contraintes liées
à l’organisation et des différences dans la per-
formance des apprenants. Voici un schéma résu-
mant l’ensemble du processus d’évaluation des
apprentissages.

De l’apprentissage à l’acquisition de la compétence18

Planification

Prise de 
l’information 

et son 
interprétation

Jugement Décision Sanction

Échec SuccèsRécupération et enseignement correctif

18 Illustration extraite du Cadre de référence sur la planification des activités d’apprentissage et d’évaluation, formation professionnelle,
Québec, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, p. 55, référence bibliographique no 19.
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Repères19 relatifs au processus d’évaluation

La collecte de
La planification l’information et son Le jugement La décision

interprétation

• Moments choisis pour
évaluer.

• Choix des modes
d’évaluation à utiliser.

• Détermination de
tâches mesurables 
et observables.

• Élaboration d’outils
d’évaluation en
fonction des critères
de performance
retenus.

• Repérage des critères
d’évaluation
obligatoires aux fins
de la sanction.

• Prise en considération
de l’ensemble des 
critères de performance,
pour l’évaluation 
formative.

• Utilisation de critères
d’évaluation précis.

• Choix d’instrumenta-
tion appropriée de 
collecte de données.

• Évaluation non
instrumentée ou
instrumentée en aide 
à l’apprentissage.

• Évaluation formelle,
instrumentée aux fins
de la sanction.

En évaluation formative

• Observation de
données concrètes 
et mesurables.

• Constatation de la
progression dans
l’acquisition de la
compétence.

• Type de soutien à
apporter à l’apprenant.

En évaluation de 
sanction

• Reconnaissance de
l’acquisition de la
compétence.

En évaluation formative

• Adaptation de la
démarche
pédagogique.

• Soutien à
l’apprentissage
pour les apprenants
à risque d’échec.

En évaluation de 
sanction

• En situation de succès;
sanction de la
compétence.

• Communication des 
résultats.

• En situation d’échec ; 
mise en place 
d’activités de 
récupération.

19 Tout au long du processus d’évaluation, le formateur fournit de l’information à l’apprenant sur ses intentions d’évaluer, sur les indices
qu’il recueille et sur ses attentes relativement aux ajustements ou à la récupération, le cas échéant.
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Si la finalité première de la production d’un réfé-
rentiel d’évaluation est de présenter la démarche
ainsi que la conception des outils d’évaluation de
sanction, on constate par ailleurs qu’évaluation for-
mative et évaluation de sanction vont de pair.
En effet, les indicateurs et les critères d’évaluation
tirés de l’analyse d’un référentiel de formation (voir
la section 7.2) constituent les balises et les cibles
destinées aussi bien à soutenir et à encadrer la
formation qu’à mettre au point les divers instru-
ments et outils nécessaires. Il est donc primordial
de diffuser auprès des apprenants les indicateurs
et les critères qui serviront à sanctionner l’acquisition
d’une compétence et de les utiliser systématique-
ment pour leur permettre d’affiner leur jugement
et de mieux se préparer à réussir les diverses
épreuves de sanction.

L’évaluation se poursuit donc durant tout l’appren-
tissage, du début à la fin de la formation. Elle sert
à réguler l’enseignement grâce à l’information
recueillie et permet à l’apprenant d’ajuster ses
efforts en fonction des renseignements reçus et
de son autoévaluation.

6.1 L’ÉVALUATION COMME AIDE 
À L’APPRENTISSAGE

L’évaluation formative ou d’aide à l’apprentissage
donne l’occasion de prendre le pouls du dévelop-
pement de la compétence afin de repérer les forces
et les difficultés de l’apprenant. Le rôle essentiel
du formateur est donc de recueillir de l’informa-
tion, de l’interpréter et de vérifier à quel point ses
interventions permettent à l’apprenant d’appren-
dre. Il peut ainsi réguler son enseignement au jour
le jour, en fonction des besoins qu’il repère. Le
formateur exprime des attentes à l’apprenant au
regard des points à améliorer pour obtenir de
meilleurs résultats ou pour poursuivre sa progres-
sion vers les cibles du référentiel de formation.
Avant de passer à l’épreuve de sanction, le for-
mateur doit inférer que l’apprenant a atteint la
compétence visée.

L’évaluation d’aide à l’apprentissage permet d’infor-
mer l’apprenant des résultats de ses actions et de
ses travaux. Il peut ainsi voir dans quelle mesure
et en fonction de quels objectifs il doit orienter
son travail en considérant ce qu’il n’a pas compris
ou acquis. Il peut s’améliorer et poursuivre ses
apprentissages sous un éclairage nouveau. L’appre-
nant qui a la confirmation qu’il évolue — tout
autant que celui qui reçoit le soutien dont il a besoin
pour réussir — a une meilleure chance de maintenir
sa motivation. Dans la mesure où les situations
d’évaluation sont un moyen, pour l’apprenant, de
jeter un regard attentif sur sa démarche d’appren-
tissage et qu’elles incitent le formateur à le faire
progresser, elles représentent des occasions de
soutien pour l’un et des occasions d’apprendre
pour l’autre. Ainsi, le formateur et l’apprenant
ajustent leurs actions et, dans plusieurs cas, la
concertation et la connaissance de la situation
donnent les meilleurs résultats.

L’apprenant est aidé dans son apprentissage. Le
formateur peut, tout au long de la formation, guider
ses actions vers les points à améliorer. Pour ce
faire, il se donne des repères, recueille de l’infor-
mation et évalue les besoins. Il peut ainsi inférer
que l’apprenant se dirige vers un succès ou un
échec à l’épreuve de sanction. Une décision doit
être prise afin d’aider celui qui ne serait pas en
mesure d’atteindre le seuil attendu au moment
de la sanction.

La démarche de planification des apprentissages
et d’évaluation doit tenir compte du référentiel
dans son ensemble. Les liens déjà faits entre les
apprentissages et ceux qui devront être faits sont
souvent nécessaires pour donner plus de cohé-
rence aux nouveaux apprentissages. Dans la formu-
lation des compétences, les éléments respectent
généralement l’ordre logique du déroulement
d’une tâche ou d’une activité. Toutefois, l’ordre
de présentation n’impose ni un ordre d’apprentis-
sage ni un ordre d’enseignement.

6 L’évaluation formative
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Toutes les composantes d’une compétence doivent
être prises en considération pour l’enseignement
et l’évaluation d’aide à l’apprentissage. Le forma-
teur doit bien saisir leurs caractéristiques et leur
ampleur ainsi que leurs aspects potentiels et
opérationnels. Il établit la portée de chacune des
compétences dans la perspective de ce qui doit
être acquis par l’apprenant.

Les critères de performance et d’engagement dans
la démarche associés à la compétence balisent
l’ampleur des apprentissages à faire et permet-
tent de déterminer l’atteinte de la compétence
selon le niveau fixé. Tous les critères du référentiel
de formation doivent être évalués en considé-
rant qu’ils aident à l’apprentissage. Les spécifi-
cations pour l’évaluation aux fins de la sanction
en découlent (voir la section 7).

6.2 L’AUTOÉVALUATION

Durant l’apprentissage ou à l’occasion de la trans-
mission de ses observations, le formateur incite
l’apprenant à s’autoévaluer en lui fournissant des
instruments, en lui apprenant à recueillir et à inter-
préter l’information. Ils se donnent ainsi une
compréhension commune des attentes exprimées.
L’apprenant s’engage dans une démarche de
réflexion par rapport à ce qu’il apprend. L’auto-
évaluation est un moyen pour estimer le chemin
parcouru et celui à parcourir pour acquérir la com-
pétence et atteindre les performances attendues.
Cette forme d’évaluation se perfectionne progres-
sivement et doit être présente tout au long du
développement de la compétence.

Une façon de sensibiliser et d’entraîner l’appre-
nant à l’autoévaluation est de lui demander de
juger de sa démarche ou des résultats de son
travail à partir de certains critères. Ces derniers
servent à apprécier l’apprentissage en tenant
compte de l’objectif visé, avec plus de justesse,
à partir d’arguments de fond, par exemple la qua-
lité de l’exécution. Les résultats de l’évaluation

peuvent être comparés et ainsi favoriser le partage
de points de vue. L’apprenant progresse dans sa
compétence à s’autoévaluer; il peut réguler ses
actions et s’améliorer en fonction des cibles du
référentiel de formation. Son jugement s’affine par
la comparaison d’autres points de vue et le partage
des interprétations. Justifier son jugement à partir
de données concrètes devient de plus en plus
à la portée de l’apprenant pour développer sa
compétence.

6.3 L’ÉVALUATION PAR LES PAIRS

Comme l’autoévaluation, la pratique de l’évalua-
tion par les pairs peut être mise en place dans les
activités prévues à toutes les phases d’acquisition
de la compétence. Elle permet d’échanger à partir
d’observations et de critères, d’apprécier les expé-
riences partagées et de refléter des jugements
sur d’autres bases expérientielles. L’apprenant
gagne à travailler en équipe dans des situations
où il donne et reçoit de l’information. L’ouverture
aux autres, les questionnements et les échanges
d’idées favorisent l’expression personnelle et la
responsabilisation. L’évaluation entre pairs peut
améliorer le sens de l’observation et les habiletés
de communication.

6.4 INSTRUMENTS D’ÉVALUATION 
FORMATIVE

Des instruments tels que des échelles, des grilles,
des listes et des recueils de type journal de bord
peuvent servir d’aides à l’apprentissage pour
formuler des constats, faire état de ce qui a du
sens, de ce qui est acquis ou de ce qui doit être
consolidé.

Voici, à titre d’exemple, une grille d’évaluation et
une fiche d’autoévaluation pouvant être employées
en évaluation formative afin de déterminer le degré
d’avancement d’un apprenant en Briquetage-
maçonnerie ou encore servir d’outil pour guider
l’autoévaluation de l’apprenant durant un stage20.

20 Exemples extraits du Cadre de référence sur la planification des activités d’apprentissage et d’évaluation, formation professionnelle,
Québec, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, p. 88 et 99, référence bibliographique no 19.
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Grille d’évaluation avec échelle uniforme
Briquetage-maçonnerie

Noter les critères selon l’échelle d’appréciation suivante.

5- Excellent
4- Très bon
3- Correct
2- Amélioration souhaitable
1- Insatisfaisant (récupération)

Critères d’évaluation

Date Compétence visée

Savoir-faire Savoir-être

Ja
ug

ea
g

e 
co

rr
ec

t

A
p

lo
m

b
 c

or
re

ct

N
iv

el
ag

e 
co

rr
ec

t

Éq
ue

rr
ag

e 
ad

éq
ua

t

Pr
op

re
té

 d
u 

tr
av

ai
l

Tr
av

ai
l a

ss
id

u

B
on

ne
 in

iti
at

iv
e

B
on

ne
s 

ap
tit

ud
es

A
tt

itu
d

es
 p

os
iti

ve
s

Q
ua

lit
é 

d
e 

«
le

ad
er

»

Commentaires et attentes exprimées :

Intégration au marché du travail Code:

Autoévaluation à partir d’une collecte de données sur l’expérience et le cheminement

Apprenant :

Journal de bord

Pour chacune des journées de stage en milieu de travail :

Quelles sont les personnes avec qui je suis entré en contact?

Quelles sont les tâches que j’ai effectuées aujourd’hui?

Quels sont les succès que j’ai obtenus et les difficultés que j’ai rencontrées en effectuant ces tâches?

Quelles sont les nouvelles notions que j’ai apprises aujourd’hui?

Quelles sont mes forces et quelles améliorations ai-je apportées?

Quels sont les moyens concrets qui me permettent de m’améliorer?

Quels sont les commentaires que j’ai reçus à la suite de diverses tâches?
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Autoévaluation

J’évalue les critères suivants selon l’échelle ci-dessous :

A) Excellent   B) Très bien   C) Bien   D) Passable

FinEn cours d’apprentissage Bilan 1 Bilan 2 Bilan 3 Bilan 4
du stage

1- Motivation au travail

2- Capacité d’adaptation

3- Ponctualité

4- Sens des responsabilités

5- Autonomie

6- Initiative

7- Respect des consignes

8- Préoccupation pour un travail soigné

Bilan de fin de stage

Quels sont les liens que je fais entre la formation reçue et mes expériences en milieu de travail?

Quels sont mes projets personnels et professionnels pour le début de ma carrière?

Comment puis-je faire état de ce cheminement à mon formateur pour témoigner de la qualité de
mon expérience, de ma participation, de mes réflexions et de mes acquis?

Note: Le formateur est le seul juge de l’acquisition de la compétence à la fin du stage.

Des repères pour assurer la progression de l’apprentissage

S’assurer, de façon
régulière, que les
apprenants maîtri-
sent les savoirs
essentiels par une
évaluation formelle
ou informelle.

Favoriser chez les
apprenants l’auto-
évaluation et 
l’évaluation par les
pairs à partir de 
critères bien énoncés
et d’attentes 
clairement exprimées.

Prévoir d’autres
activités de soutien
ou de récupération,
ou encore pour
répondre à d’autres
besoins des 
apprenants. Un 
enrichissement
s’avère également
pertinent.

Adapter les activités
d’apprentissage en
fonction des résultats
et des besoins
de l’apprenant.

Exiger de celui-ci ce
même type de régu-
lation de ses 
apprentissages.
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Si l’évaluation formative constitue un outil de
renforcement et de consolidation exceptionnel,
les résultats obtenus ne peuvent en aucun cas
servir à sanctionner les apprentissages.

L’évaluation de sanction, par contre, permet d’obs-
erver une tâche complète faisant appel à un
ensemble intégré de savoirs (savoirs, savoir-faire
et savoir-être) correspondant à la compétence
visée. Elle sert à statuer sur l’acquisition ou non
de la compétence au terme de l’ensemble des
apprentissages, et donc à déterminer la sanction
appropriée. Son utilisation devrait se limiter à confir-
mer la réussite de la formation. En cas d’échec, il
est possible de prévoir une procédure d’ensei-
gnement correctif et de reprise d’épreuve.

L’évaluation de sanction est présentée dans le
référentiel d’évaluation qui contient les balises
pour l’évaluation de l’ensemble des compéten-
ces. Le référentiel présente les bases devant
fonder l’évaluation ainsi que le matériel mis à la
disposition des établissements de formation et
des formateurs, premiers responsables de sa mise
en application. Il permet d’assurer la comparabilité
de l’évaluation à l’ensemble des apprenants, dans
un souci d’égalité et de justice.

7.1 DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE

Dans un référentiel de formation, l’énoncé et les
éléments de la compétence, le contexte de réalisa-
tion, les critères de performance et leur équivalent
dans la compétence traduite en situation sont
habituellement prescrits, donc obligatoires. Ces
éléments servent de base pour concevoir les outils
d’évaluation. On y ajoute, entre autres, des indica-
teurs et des critères dans le référentiel d’évaluation.
Ces indicateurs et ces critères contribuent à l’éva-
luation aux fins de la sanction et devraient avoir un
caractère obligatoire (voir l’encadré numéro 2).

Comme il a été mentionné à la section 4, l’évalua-
tion est dite à interprétation critérielle ou critériée
puisqu’elle s’appuie sur des critères qui permet-
tent d’évaluer l’acquisition d’une compétence.

La compétence peut être acquise ou non, mais
ne peut pas être partiellement acquise. C’est
pourquoi on dit de l’évaluation en formation pro-
fessionnelle qu’elle est dichotomique, c’est-à-dire
basée sur le succès ou l’échec.

Un critère ne peut être partiellement satisfait
puisqu’il a été jugé comme essentiel à la démons-
tration de l’atteinte de la compétence. La pondé-
ration accordée pour chaque critère dépend de
son importance relative dans l’expression de la
compétence. Par exemple, on ne peut réparer des
freins à 70 pour cent. La compétence à réparer
des freins doit être acquise, mais la performance,
c’est-à-dire le temps nécessaire pour compléter
une tâche ou une opération, peut varier selon les
personnes. La performance retenue pour juger de
la réussite en formation professionnelle est celle
qui est généralement demandée au seuil du
marché du travail. Il reviendra par la suite à cha-
que diplômé de poursuivre ses efforts pour amé-
liorer sa performance et partant, sa productivité
et sa compétitivité.

Si le jugement global est de type succès ou échec,
l’évaluation offre cependant une certaine sou-
plesse. Elle est en effet basée sur un ensemble
de critères dont les valeurs et la pondération
diffèrent selon les éléments de la compétence ou
objets d’évaluation auxquels ils sont rattachés.

Avant d’aborder la mise au point des outils et
des modalités d’évaluation de chaque compé-
tence, il est nécessaire de faire ressortir une
vision d’ensemble de la stratégie et des princi-
paux critères qui découlent du référentiel de
formation et qui devraient constituer les bases
de l’élaboration du matériel d’évaluation. Il est
possible de dégager cette vue d’ensemble en
réalisant une analyse globale des compétences,
en portant une attention particulière aux éléments
ou caractéristiques communs à certaines compé-
tences et aux liens de dépendance ou de complé-
mentarité qui unissent deux ou plusieurs d’entre
elles.

7 L’évaluation de sanction
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On procède par la suite à l’élaboration du
matériel d’évaluation. Il s’agit d’abord de sélec-
tionner les éléments de la compétence à retenir
pour ensuite déterminer des indicateurs et des
critères qui seront utilisés pour établir la valeur
relative de ces éléments. Les indicateurs se tra-
duisent par des aspects d’une compétence ou
des angles à évaluer. Ces choix doivent être faits
en respectant les valeurs fondamentales et les
valeurs instrumentales déjà citées. L’élaboration
du matériel d’évaluation devra respecter ces choix.

Le matériel utilisé pour l’évaluation de chaque
compétence est présenté dans le référentiel
d’évaluation. Il comprend:

• les tableaux de spécifications ;

• la description de l’épreuve ou de la participa-
tion;

• la fiche d’évaluation.

Les tableaux de spécifications regroupent un ou
des indicateurs qui présentent un aspect à évaluer
ou précisent l’angle à retenir pour l’évaluation.
Les indicateurs sont accompagnés de critères
d’évaluation sélectionnés parmi les critères de
performance pour la compétence traduite en
comportement ou les critères d’engagement
dans la démarche pour la compétence traduite
en situation. De plus, les tableaux de spécifications
déterminent un seuil de réussite pour chaque
compétence.

La description de l’épreuve ou de la participa-
tion présente les modalités d’évaluation de
chaque compétence; elle constitue une propo-
sition conforme aux exigences liées aux critères
d’évaluation établis afin de reconnaître la compé-
tence. Les modalités proposées visent à soutenir
l’élaboration des épreuves et à préciser le niveau
de complexité souhaité.

La fiche d’évaluation reprend les indicateurs et les
critères adoptés pour l’évaluation aux fins de la
sanction et les précise davantage, le cas échéant,
sous forme d’éléments d’observation. Cette fiche
peut aussi faire mention des tolérances acceptées
ou de la satisfaction aux exigences liées à certains
critères d’évaluation. Pour les compétences tra-
duites en comportement, elle fait état de la
pondération associée aux critères d’évaluation,
elle fait état de critères de réussite obligatoire
ainsi que du nombre de critères à respecter pour
les compétences traduites en situation. Elle pré-
sente, pour les deux types de compétences, le seuil
de réussite fixé dans les tableaux de spécifications.

Le temps consacré à l’évaluation

Le nombre d’heures par compétence, inscrit dans
le référentiel de formation, inclut celles nécessaires
pour l’évaluation. Le temps consacré à l’évaluation
aux fins de la sanction doit être réduit au minimum
essentiel afin de se consacrer le plus possible aux
apprentissages.

On doit donc viser à diminuer la durée des évalua-
tions, ce qui a une incidence sur les choix à effectuer.
De façon générale, on estime que le temps prévu
pour l’évaluation de sanction de l’ensemble des
compétences devrait monopoliser cinq à dix pour
cent de la durée d’un référentiel. Cependant, une
épreuve ne devrait normalement pas excéder trois
à quatre heures. Par exemple, l’épreuve formulée
pour une compétence de 120 heures ne devrait
pas être de huit heures consécutives. L’évaluation
de cette compétence devrait plutôt être divisée
en deux temps et répartie sur deux journées.
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7.2 ANALYSE GLOBALE DU RÉFÉRENTIEL
DE FORMATION

L’analyse globale du référentiel de formation est
présentée sous forme de tableaux établis avant
la rédaction du référentiel d’évaluation. Il s’agit
du tableau d’analyse des compétences générales
et du processus de travail ainsi que du tableau
d’analyse des critères généraux de performance.
Ces tableaux, produits à partir de la matrice des
objets de formation, permettent de mettre en
évidence les liens entre les compétences particu-
lières et le processus de travail ou entre les compé-
tences particulières et les compétences générales,
liens qui seront retenus dans la stratégie d’évalua-
tion. Ils permettent également de faire ressortir
les critères principaux qui pourront être utilisés dans
l’élaboration des outils d’évaluation. Finalement,
ils permettent d’éviter la surévaluation qui consis-
terait à évaluer à de multiples reprises la même
compétence ou le même élément de compétence.

Ce sont des outils essentiels à l’élaboration des
tableaux de spécifications. Ils offrent une vision
d’ensemble des décisions prises par l’équipe de
production en ce qui a trait aux choix d’évaluation
qui concernent les compétences particulières,
aux critères applicables à l’ensemble de la compé-
tence et aux liens qui gouvernent l’application de
la matrice. Ils facilitent le travail d’élaboration du
matériel d’évaluation et peuvent être présentés
dans les pages annexes du référentiel d’évaluation.

Ils sont fort utiles aux établissements d’enseigne-
ment pour ce qui est de la compréhension des
choix faits par l’équipe de production au regard
de l’évaluation.

Tableau d’analyse des compétences
générales et du processus de travail

Le tableau d’analyse des compétences générales
et du processus de travail, comme son nom l’indi-
que, reflète les décisions de l’équipe de production
au regard de l’évaluation des compétences géné-
rales et, le cas échéant, du processus de travail. Ce
tableau découle des liens établis entre les éléments
de la matrice des objets de formation. Il met en
évidence le réinvestissement des compétences
générales et des éléments du processus de travail
au moment de l’évaluation des compétences parti-
culières. Construit à l’image de la matrice des
objets de formation, le tableau est à double
entrée : il permet de voir les liens qui unissent
les compétences particulières, les compétences
générales et le processus de travail. Il facilite la
détermination des moments cruciaux où ces élé-
ments doivent être soumis à une évaluation aux
fins de la sanction tout en évitant de les mesurer
plusieurs fois inutilement.

Le tableau d’analyse met en évidence les compé-
tences particulières qui emploient un même
processus. Il est probable qu’on y trouvera des
éléments identiques ou semblables. On doit alors

S’assurer que
l’apprenant a reçu
toute l’information
pour organiser la
gestion de ses
apprentissages.

L’autonomie implique
une compréhension
des cibles à atteindre
et des moments clés
d’évaluation.

S’assurer que l’activité
choisie pour l’éva-
luation aux fins de
sanction est de
même niveau, mais
différente de celles
utilisées lors de
l’apprentissage.

S’assurer que la termi-
nologie employée
pour l’évaluation aux
fins de sanction est
appropriée.

S’assurer que l’éva-
luation aux fins de
sanction est adminis-
trée à l’apprenant
quand il a acquis la
compétence. Au
besoin, l’aider à
compléter une 
formation d’appoint.

Quelques repères pour soutenir l’évaluation de sanction
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décider de l’importance de les mesurer tous (dans
chaque compétence particulière) ou de cerner les
moments où il serait plus pertinent de les évaluer,
sans nuire à la validité de la mesure.

Le tableau indique également les compétences
générales qui seront réinvesties dans la mise en
œuvre de compétences particulières. Habituelle-
ment, ces compétences générales sont évaluées
au moins une autre fois dans le contexte d’une
compétence particulière. On doit cependant éviter
la surévaluation ou reprise de cette évaluation dans
plusieurs compétences particulières.

On trouve à la page suivante un exemple de tableau
d’analyse des compétences générales et du pro-
cessus de travail, tableau extrait du document
Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évalua-
tion des apprentissages21.

Les cases grisées (¢

       

) du tableau montrent qu’il
n’existe pas de lien dans le référentiel de formation
entre une compétence particulière, d’une part, et
une compétence générale ou une étape du pro-
cessus de travail, d’autre part. Aucune réflexion
sur l’application de ces éléments, sur le plan de
l’évaluation, n’est alors nécessaire.

Le symbole (x) indique que le lien appliqué à l’orga-
nisation de la compétence particulière n’est pas
retenu pour l’évaluation des apprentissages.

Le symbole ( ) montre quant à lui que le lien est
retenu sur le plan de l’évaluation de la compé-
tence particulière. Ce lien est représenté par un
critère d’évaluation ou une règle de verdict (voir
à ce sujet la section 7.3.2) dans les tableaux de
spécifications pour l’évaluation des compétences
particulières aux fins de la sanction.

Ainsi, dans le tableau qui suit, on constate qu’aucun
lien n’existe entre la compétence 1 «Se situer au
regard du métier» et l’ensemble des compétences
particulières. Par ailleurs, les liens qui existent dans
le référentiel de formation entre la compétence
générale 4 « Ériger des échafaudages » et les
compétences particulières 8 et 14 ne seront pas
considérés aux fins de l’évaluation de sanction.
Enfin, on mentionne que les liens entre la compé-
tence générale 2 «Prévenir les atteintes à la santé,
à la sécurité et à l’intégrité physique sur les chantiers
de construction» et l’ensemble des compétences
particulières seront retenus pour l’évaluation de
sanction. Cette décision signifie que, dans l’éva-
luation de sanction de chacune des compétences
particulières, des aspects relatifs à la santé et à la
sécurité seront évalués.

21 Exemple extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.
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NUMÉROS 1 2 3 4 7 10

Effectuer la pose des blocs 5 � � � �

     

et des briques à la ligne

Monter des coins en blocs 6 � � � �

  

et en briques

Construire et réparer des 
ouvrages simples en blocs 8 � � � � � �

  

et en briques

Ériger des ouvrages complexes 9 � � � � �

  

en éléments de maçonnerie

Construire et réparer 
des ouvrages en éléments 11 � �

  

préfabriqués

Tailler et poser des pierres 12 � � �

  

naturelles et artificielles

Construire et réparer des 
cheminées et des bases 13 � � � �

  

de poêles

S’intégrer en milieu 14 �

  

de travail (stage)

BRIQUETAGE-MAÇONNERIE

(Simulation)

COMPÉTENCES
PARTICULIÈRES

�

  

Réinvestissement au niveau de l’évaluation

Ef
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s 
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ge

Liens fonctionnels non retenus pour les fins d’évaluation

Aucune application dans le référentiel de formation

Tableau d’analyse des compétences générales et du processus de travail
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Tableau d’analyse des critères généraux
de performance communs à plusieurs
compétences

Les critères d’évaluation pour les compétences
traduites en comportement sont sélectionnés
parmi les critères généraux de performance
énoncés dans le référentiel de formation. (Voir le
guide méthodologique 3, Conception et de réali-
sation d’un référentiel de formation.) De nombreux
critères de performance sont communs à deux ou
à plusieurs compétences traduites en comporte-
ment. Ces critères, s’ils sont jugés importants,
peuvent être repris dans la démarche générale
d’évaluation.

Le tableau d’analyse des critères généraux de per-
formance met en évidence les choix d’évaluation
découlant des relations entre les compétences
traduites en comportement, d’une part, et les cri-
tères généraux de performance associés à plus
d’une compétence du référentiel de formation,
d’autre part.

Le tableau permet de voir les liens entre les compé-
tences traduites en comportement et les critères
généraux de performance. Les compétences parti-
culières sont présentées en caractères réguliers et
celles en gras et en italique sont des compétences
générales. Les critères généraux de performance

qui reviennent dans plus d’une compétence sont
indiqués dans le tableau. La logique qui a présidé
à la conception de ce tableau d’analyse influe sur
le choix des critères qui permettront l’évaluation
des apprentissages aux fins de la sanction.

On trouve, à la page suivante, un exemple extrait
du document Briquetage-maçonnerie, référentiel
pour l’évaluation des apprentissages22.

Les cases grisées (¢

             

) du tableau annoncent que
les critères généraux de performance retenus sont
absents de la formulation des compétences à
l’intérieur du référentiel de formation. Dans ce cas,
aucune réflexion sur l’application de ces critères
sur le plan de l’évaluation n’est nécessaire.

Le symbole (⌧

  

) signifie que le critère général de
performance, présent dans la formulation de la
compétence traduite en comportement, n’est pas
retenu dans l’évaluation des apprentissages aux
fins de la sanction pour cette compétence.

Le symbole (�

  

) montre quant à lui que le critère
général de performance inclus dans la formula-
tion de la compétence traduite en comportement
est retenu sur le plan de l’évaluation de la compé-
tence. Ce choix sera représenté par un critère
d’évaluation dans les tableaux de spécifications
pour l’évaluation des compétences traduites en
comportement.

22 Exemple extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.
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Préparer et étendre des mortiers 3 C 30 ⌧

        

Ériger des échafaudages 4 C 30

Effectuer la pose de blocs et de 5 C 120 ⌧

   

�

 

briques à la ligne

Monter des coins en blocs et en briques 6 C 90 � �

  

Interpréter des plans et des devis 7 C 60

Construire et réparer des ouvrages simples 8 C 90 � � �

   

en blocs et en briques

Ériger des ouvrages complexes en éléments 9 C 90 � � �

  

de maçonnerie

Effectuer des soudures simples 10 C 45et de l’oxycoupage

Construire et réparer des ouvrages en 11 C 45 ⌧

      

� �

 

⌧

 

éléments préfabriqués

Tailler et poser des pierres naturelles 12 C 90 � � �

  

et artificielles

Construire et réparer des cheminées 13 C 30 � � � �

  

et des bases de poêle

BRIQUETAGE-MAÇONNERIE

(Compétences traduites 
en comportement)

�

  

Retenu au niveau de l’évaluation de sanction

Aucune relation dans le programme d’études

Tableau d’analyse des critères généraux de performance

⌧

  

Critère non retenu pour les fins d’évaluation de sanction

Les compétences en gras et en italiques sont des compétences générales du programme
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7.3 ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 
TRADUITES EN COMPORTEMENT

La compétence traduite en comportement se prête
surtout aux apprentissages faciles à circonscrire
et pour lesquels on possède des données objec-
tives. En formation professionnelle, cette technique
s’applique particulièrement bien à la définition
de comportements relatifs aux tâches ou aux
productions particulières d’un métier. Elle admet
la traduction d’une compétence en fonction d’ac-
tions observables et de résultats mesurables. Elle
permet également de préciser les actions et les
résultats auxquels on aura recours pour vérifier
l’acquisition d’une compétence. Enfin, la compé-
tence traduite en comportement rend l’apprenant
apte à évaluer sa propre performance (autoéva-
luation), dans le respect de conditions particulières
et selon des critères précis.

Les compétences traduites en comportement
impliquent l’exécution d’une sélection de tâches
ou la fabrication de produits représentatifs de
l’exercice du métier. Par exemple, au moment de
l’évaluation, l’apprenant devra effectuer une répa-
ration plutôt que de répondre à un questionnaire
sur le sujet (mobilisation des ressources dans
l’action).

Pour les compétences traduites en comportement,
deux types d’épreuves peuvent être administrés
pour l’évaluation de sanction: l’épreuve pratique
et l’épreuve de connaissances pratiques. L’épreuve
pratique peut donner lieu à l’utilisation de deux
stratégies différentes, soit l’évaluation d’un produit
et l’évaluation d’un processus. Quant à l’épreuve
de connaissances pratiques, elle est mise en œuvre
au moyen d’une seule stratégie (administration
d’un certain nombre de questions, mises en situation

et résolutions de problèmes) exigeant l’application
de savoirs (connaissances, habiletés, attitudes) se
rapportant à des situations ou à des tâches propres
à la compétence évaluée.

Il est aussi possible d’avoir recours à plus d’une
stratégie pour évaluer une compétence. On peut,
par exemple, évaluer le processus et le produit,
ou encore le produit et les connaissances prati-
ques. Cependant, dans tous les cas, il faut se
rappeler qu’isoler les dimensions d’une compé-
tence et tenir pour acquis qu’elle est évaluée
globalement irait à l’encontre de l’esprit même du
concept de compétence, surtout dans son aspect
multidimensionnel.

L’évaluation d’un produit est préférée à l’évalua-
tion d’un processus de travail dans tous les cas
où il est possible de confirmer, par inférence,
l’acquisition de la compétence. L’administration
d’une épreuve visant à évaluer un produit est
généralement moins complexe et exige moins
de temps qu’une épreuve liée à un processus de
travail. De plus, l’évaluation d’un produit permet
au formateur d’observer plus d’apprenants à la
fois. Le but recherché est de minimiser le temps
consacré à l’évaluation aux fins de la sanction sans
sacrifier la rigueur de la démarche et la validité
du résultat. Pour des vérifications d’éléments plus
précis de la réalisation ou de la qualité de l’exé-
cution, de la précision, etc., l’appréciation se fait
en temps différé.

Les deux stratégies doivent cependant être consi-
dérées lors de l’élaboration des tableaux de
spécifications puisqu’elles peuvent être utilisées
dans une même épreuve. Il est en effet possible
de jumeler l’observation directe d’un processus
à l’évaluation d’un produit ou d’une opération.
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Tableau de spécifications pour évaluer l’acquisition 
d’une compétence traduite en comportement

Énoncé de la compétence
Report intégral de l’énoncé de la compétence du référentiel de formation.

Éléments Critères 
de la compétence

Stratégie Indicateurs
d’évaluation

Points

Présentent les
aspects essentiels
et les plus signifi-
catifs de la 
compétence.

Permettent de
démontrer l’acqui-
sition de la 
compétence.

Précise le moyen le
plus efficient pour
permettre à
l’apprenant de
démontrer l’acqui-
sition de la 
compétence

Présentent l’aspect
ou l’angle à 
évaluer.

Précisent la perfor-
mance attendue 
au regard de 
chaque indicateur.

Sont sélectionnés
parmi les critères
de performance 
de la compétence
ou en découlent.

Assignent l’impor-
tance relative de
chaque critère.

Seuil de réussite: Indique le nombre de points à obtenir, sur un total maximum de 100, pour démontrer que
la compétence est acquise dans le respect des exigences au seuil du marché du travail.

Règle de verdict: Fait état de la préséance de certains critères de performance sur tous les autres critères,
lesquels sont exigés en plus du seuil de réussite. Mentionnons, à titre d’exemple, le respect des règles de
sécurité et le respect des règles d’hygiène et d’asepsie.

Évaluer une compétence implique des choix afin
de ne pas surévaluer. Il faut, en effet, éviter d’éva-
luer un élément déjà pris en compte plusieurs
fois et se concentrer sur les aspects importants
de la compétence. Le modèle d’évaluation utilisé
en APC impose une façon de faire dans l’élabo-
ration des tableaux de spécifications au regard du
nombre de points à distribuer et de la détermina-
tion du seuil de réussite.

7.3.1 Les tableaux de spécifications

Les tableaux de spécifications regroupent, entre
autres, les indicateurs et les critères d’évaluation
relatifs aux éléments retenus de la compétence,

dans le référentiel de formation, afin de reconnaître
chaque compétence et de la sanctionner, en plus
de déterminer un seuil de réussite :

• chaque élément retenu de la compétence se
traduit par un ou des aspects observables et de
natures différentes, appelés « indicateurs» ;

• chaque indicateur est assorti d’un ou de plusieurs
critères d’évaluation qui précisent ce qui est
attendu.

Le tableau suivant présente les composantes des
tableaux de spécifications pour évaluer l’acquisi-
tion d’une compétence traduite en comportement.
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Voici un exemple de tableau de spécifications réalisé pour la compétence «Ériger des échafaudages»,
adaptation du document Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages23.

TABLEAU DE SPÉCIFICATIONS

Filière Briquetage-maçonnerie Code

No et libellé de la compétence 4- Ériger des échafaudages Durée d’apprentissage 30 h

Éléments de la compétence St Indicateurs Critères d’évaluation Pts

Installer les bases d’appui Pt 1. Installation des blocages 1.1 Installation appropriée 25
des blocages

Assembler et monter les Pt 2. Méthode de travail 2.1 Respect d’une séquence 10
éléments de l’échafaudage logique de travail

3. Cadre d’échafaudage 3.1 Cadre d’échafaudage 10
aligné correctement

3.2 Cadre d’échafaudage 10
nivelé correctement

4. Position des madriers 4.1 Position sécuritaire 10
des madriers

Installer l’équipement et Pt 5. Code de sécurité 5.1 Installation de l’équipe- 25
les accessoires de sécurité ment et des accessoires 

conforme au code 
de sécurité

Démonter l’échafaudage Ps 6. Méthode de travail 6.1 Méthode de travail 10
appropriée

Légende: St = stratégie Pt = produit Ps = processus C = connaissances pratiques Pts = points

23 Exemple extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.

Processus d’élaboration des tableaux 
de spécifications

Le processus d’élaboration des tableaux de spé-
cifications pour les compétences traduites en
comportement comporte les étapes suivantes.

1.Choix des éléments de la compétence à évaluer.

2.Choix des stratégies d’évaluation.

3.Détermination des indicateurs.

4.Détermination des critères d’évaluation et des
règles de verdict.

5. Attribution de points aux critères.

6. Détermination du seuil de réussite.

Première étape: choix des éléments 
de la compétence à évaluer

Les compétences traduites en comportement
sont évaluées en tenant compte du déroule-
ment de la tâche à exécuter ou en fonction des
résultats à atteindre. Sans viser un produit ou
un processus, certaines compétences sont
simplement formulées du point de vue des
résultats à atteindre.

Le déroulement d’une tâche à exécuter est
surtout utilisé pour les compétences particuliè-
res. Les éléments de la compétence décrivent
alors un processus.
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Par exemple, pour la compétence «Effectuer la
pose de blocs et de briques à la ligne», pour le
programme Briquetage-maçonnerie, les éléments
de la compétence sont :

• Préparer l’emplacement et le matériel,

• Déterminer la dimension des joints,

• Couper les matériaux,

• Préparer le mortier,

• Poser les blocs et les briques,

• Jointoyer les briques et les blocs,

• Nettoyer l’ouvrage et remettre le lieu de travail
en ordre,

• Ranger et nettoyer.

Les résultats à atteindre sont surtout utilisés pour
les compétences générales.

Par exemple, toujours dans le programme
Briquetage-maçonnerie, les éléments de la com-
pétence «Interpréter des plans et des devis» sont:

• Interpréter les conventions et les symboles
généralement utilisés en construction,

• Rechercher des renseignements sur les diffé-
rents types de vues,

• Rechercher des spécifications dans un devis
de construction,

• Estimer la quantité de matériaux à utiliser.

Peu importe la structure utilisée pour décrire la
compétence, le choix des éléments à retenir pour
l’évaluation aux fins de la sanction peut être
influencé par la position de la compétence dans
l’ordre chronologique du programme. Dans cet
exemple, on retiendra peut-être tous les éléments
de la compétence en début de formation pour
vérifier l’acquisition d’une méthode de travail par
l’apprenant. Cette méthode sera réinvestie dans
d’autres compétences où l’évaluation sera plutôt
centrée sur l’exécution et la vérification qui consti-
tuent le cœur de la compétence ou ses éléments
essentiels.

Lorsque certains éléments de la compétence sont
plus complexes ou en intègrent d’autres, moins
complexes, il faut les retenir parce que des choix
s’imposent pour éviter la surévaluation. Il faut
aussi tenir compte des techniques réinvesties
dans les compétences particulières et juger du
moment le plus opportun pour les évaluer.

Les éléments de la compétence étant sélection-
nés, les stratégies peuvent être déterminées.

Deuxième étape: choix des stratégies
d’évaluation

Déterminer une stratégie d’évaluation consiste à
choisir le moyen le plus efficient pour permettre
à l’apprenant de démontrer l’acquisition d’une
compétence, donc de fournir la meilleure infor-
mation possible au regard de ce qui est évalué.
Le choix est généralement fait en fonction de la
formulation de la compétence et du résultat visé.

Il faut se rappeler que la compétence est multidi-
mensionnelle, que l’accent soit mis sur un produit
ou un processus, sur l’application de connaissances
ou la participation de l’apprenant. L’apprentissage
a permis l’acquisition de savoirs qui sont mobilisés
au moment de l’évaluation. Comment s’assurer
alors que les savoirs essentiels sont correctement
intégrés et transférés? L’apprenant doit être
placé dans des situations de mise en œuvre de
la compétence, situations qui recréent le plus
possible l’exercice de cette compétence en milieu
de travail et qui requièrent la mobilisation de
savoirs essentiels.

On doit privilégier les épreuves pratiques (pro-
cessus et produit) et les épreuves mixtes (prati-
ques et connaissances pratiques) plutôt que s’en
tenir à des épreuves de connaissances pratiques.
En effet, toutes les dimensions importantes d’une
compétence doivent être prises en compte au
moment d’évaluer l’apprenant (évaluation multi-
dimensionnelle).

       



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle

Guide 5

48

Troisième étape: Détermination 
des indicateurs

Tous les éléments de la compétence se traduisent
par des aspects observables et mesurables ou des
angles à évaluer appelés indicateurs. Parmi tous
les indicateurs découlant d’un élément de la com-
pétence, celui ou ceux qui permettent d’inférer
l’acquisition de la compétence sont privilégiés.
Plus d’un indicateur peut être retenu pour un
élément de compétence. La réalité de l’exercice
du métier doit être un facteur important dans la
détermination de ce choix.

Enfin, lorsque des indicateurs liés aux critères géné-
raux de performance sont sélectionnés, l’énoncé
de la compétence est repris dans la première
colonne du tableau de spécifications, comme
élément de la compétence.

Quatrième étape: Détermination des 
critères d’évaluation

Les indicateurs présentent l’aspect ou l’angle sous
lequel les éléments de la compétence sont éva-
lués alors que les critères d’évaluation permettent
d’en évaluer la maîtrise. Chaque indicateur est
donc accompagné d’un ou de plusieurs critères
précisant ce qui est attendu.

Une fois l’indicateur retenu, il s’agit de déter-
miner des critères d’évaluation à partir d’une
sélection de critères de performance qui permet-
tent de bien évaluer cet indicateur. Les critères
de performance, déterminés dans chaque compé-
tence du référentiel de formation, fixent un niveau
de complexité qui correspond au seuil du marché
du travail. Les critères d’évaluation ne peuvent
impliquer un niveau de performance supérieur
ou inférieur à celui visé par le référentiel de
formation.

La formulation des critères du référentiel de forma-
tion est reprise textuellement, si possible. Dans le
cas contraire, il convient de les réécrire pour les
adapter au contexte. Il est également possible de
regrouper plusieurs critères de performance pour
n’en formuler qu’un seul ou bien, au contraire, de
faire éclater un critère du référentiel de formation
pour le détailler.

L’énoncé d’un critère d’évaluation doit contenir
un qualificatif et préciser les attentes de façon
univoque, comme c’est le cas pour les critères de
performance du référentiel de formation. S’il s’agit,
par exemple,

• de la qualité du produit ou du service, on
pourrait lire :
- respect des tolérances de formes et de

positions ;
- clarté du plan ;

• de la détermination de la durée acceptable
pour la réalisation de la performance, on
pourrait lire :
- respect des délais d’exécution ;
- respect du temps alloué ;

• du respect du processus ou des techniques
de travail, on pourrait lire :
- respect de la séquence des opérations ;
- méthode de travail appropriée ;

• des codes, des normes ou des règles à res-
pecter, on pourrait lire :
- installation de l’équipement et des acces-

soires conforme au code de sécurité ;
- raccordement du conducteur de mise à la

terre conforme au Code de construction;

• du mode d’utilisation d’outils, d’équipement
ou de matériel, on pourrait lire :
- utilisation correcte des outils et de l’équi-

pement ;
- utilisation appropriée des commandes de

dessin ;

• des attitudes à manifester, on pourrait lire :
- manifestation de son sens des responsa-

bilités, de son esprit de collaboration et
d’autocritique ;

- respect de la clientèle.

Notons qu’on limite généralement le nombre de
critères à une dizaine au maximum pour chaque
compétence afin de ne pas diluer la valeur des
critères. Les critères d’évaluation sont toujours
présentés sous forme nominale.
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Règle de verdict

Un critère dont l’importance est capitale dans le
métier et dont le non-respect peut entraîner des
conséquences graves sur la santé ou la sécurité
(de l’apprenant, de la clientèle, des collègues, etc.),
est inscrit à titre de règle de verdict pour certaines
ou pour l’ensemble des compétences et indiqué
comme tel dans le tableau de spécifications. Voici
quelques exemples :

• respect des règles d’hygiène, de salubrité alimen-
taire et de sécurité ;

• respect des règles d’hygiène, d’asepsie et de
sécurité ;

• respect des règles pouvant affecter sa sécurité
ou celle des autres.

Dans ce cas, aucun point n’est accordé à ce critère,
mais son non-respect entraîne automatiquement
l’arrêt de l’épreuve et l’échec de l’apprenant.

Cinquième étape: Attribution de points
aux critères

Le total des points à répartir entre les critères est
de 100, en multiples de 5. Cette limite imposée
évite de diluer la compétence dans un trop grand
nombre d’aspects à évaluer. Les points attribués
doivent refléter l’importance relative de chacun
des critères, dans une préoccupation d’évaluer
l’ensemble de la compétence.

La notation est dichotomique en formation profes-
sionnelle. L’apprenant se voit donc attribuer la
totalité ou aucun des points reliés à un critère.
Cette caractéristique est importante à cette étape,
alors qu’il ne reste plus qu’à répartir les points
alloués aux critères qui se rattachent à chaque
indicateur. Les critères les plus déterminants pour
l’acquisition de la compétence reçoivent donc plus
de points que les autres.

Les points sont répartis entre les différents critères
d’évaluation de la compétence retenus, en multi-
ples de cinq. En effet, un critère auquel on attribue
moins de cinq points n’a pas une importance
suffisante pour être retenu aux fins de la sanction.
Plusieurs critères de cinq points ne cibleraient pas
ce qui est le plus important pour juger de
l’acquisition de la compétence. Sans discrimi-
nation pondérée de la distribution des points
entre les critères d’évaluation, le seuil de réus-
site ne peut être établi adéquatement. Il faut
donc éviter le plus possible les critères de cinq
points, ou à tout le moins un nombre élevé de
ce type de critère.

Le tableau ci-dessous présente quelques exem-
ples de situations problématiques qui peuvent se
produire lors de l’attribution de points aux critè-
res ainsi que des pistes de solutions à envisager
pour les résoudre.

Situation Exemple Solutions possibles

Trop de points Un indicateur Sans que cela soit une règle absolue, il est préférable de ne pas 
sont alloués à est évalué par excéder 25 points pour un seul critère. Un tel poids, dans une 
un même un seul critère compétence dont le seuil de réussite est de 80 points, signifie sans 
critère. qui reçoit une contredit un échec si le critère n’est pas réussi. Enfin, il importe de 

pondération de ne pas avoir de critère qui dépasse de plus de 5 points la marge 
40 points. que permet le seuil de réussite. Par exemple, pour un seuil de 

réussite de 75 points, la pondération maximum pour un critère ne 
devrait pas excéder 30 points.

Dans la situation où 40 points seraient alloués à un critère servant à 
évaluer un seul indicateur, il y aurait possibilité d’ajouter un autre 
critère et de revoir la pondération générale, ce qui permettrait de 
conserver le poids relatif de chacun.

Il serait également possible de réviser la répartition des points 
accordés au critère.
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Sixième étape: Détermination du seuil
de réussite

Une fois les critères établis, il convient de fixer le
seuil de réussite pour l’ensemble de l’épreuve. Il
s’agit du seuil minimal à partir duquel il est possi-
ble de juger de l’acquisition de la compétence.
Ce seuil permet de distinguer les apprenants qui
ont acquis la compétence de ceux qui n’ont pas
réussi à le faire. Le seuil de réussite est fixé distinc-
tement pour chacune des compétences. On établit
le seuil de réussite à partir :

• de l’analyse des pondérations attribuées à chacun
des critères d’évaluation (on évalue les critères
ou la combinaison nécessaire pour inférer l’acqui-
sition de la compétence) ;

• des exigences de la profession.

Le seuil de réussite est exprimé en multiples de
5, il se situe généralement entre 75 et 85 points.
Il doit être suffisamment discriminant pour per-
mettre de baliser la réussite et de trancher quant
au succès ou à l’échec.

L’apprenant doit, en effet, répondre aux critères
déterminés (interprétation critérielle) et obtenir,
ou non, les points qui leur sont attribués (notation
dichotomique). C’est le cumul des points associés
aux critères d’évaluation, les plus importants étant
fonction de leur pondération, qui permet d’attein-
dre le seuil de réussite.

Deux balises permettent cependant d’asseoir la
valeur du diplôme en s’assurant que les éléments
fondamentaux de la compétence seront toujours
respectés. Il s’agit, d’une part, de la combinaison
de la valeur attribuée à un critère avec le seuil de
réussite retenu et, d’autre part, de l’introduction

de règles de verdict. Un critère d’évaluation jugé
important et dont la valeur n’est que de 20 points
devra être réussi dans le cas d’une compétence
dont le seuil de réussite a été fixé à 85 points. En
effet, la réussite de tous les autres critères ne
permettrait pas l’atteinte du seuil de réussite fixé.

Pièges à éviter

Enfin, voici quelques pièges à éviter lors de la
rédaction des tableaux de spécifications pour les
compétences traduites en comportement :

• l’évaluation répétitive, soit l’évaluation des
mêmes éléments de façon récurrente dans le
référentiel ;

• l’évaluation d’aspects qui concernent la gestion
de la classe (nettoyer et ranger le matériel) plus
que la compétence ;

• l’utilisation de libellés trop spécifiques (nom du
logiciel, de l’appareil et type de modèle précis)
qui entraîne la désuétude de l’outil d’évaluation;

• une évaluation exigeant une trop longue durée;

• une évaluation trop détaillée, etc.

7.3.2 L’épreuve d’évaluation

L’épreuve de connaissances pratiques

La prise en considération des savoirs est essen-
tielle pour l’évaluation formative. La vérification
des savoirs sert notamment à apprécier ce qu’un
apprenant a intégré. La présence de ces savoirs
dans le bagage personnel de l’apprenant rend
possibles leur mobilisation et leur transfert sous
forme d’actions.

(Suite du tableau)
Situation Exemple Solutions possibles

Trop de Quatre critères • Regrouper des critères.
critères ayant une • Revoir la pertinence de la répartition des points entre les critères.

pondération de • Éviter le plus possible d’avoir des critères de 5 points.
5 points chacun 
ont été retenus 
pour évaluer 
un indicateur.
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L’apprenant qui se présente à une épreuve de
sanction a su démontrer pendant l’apprentissage
qu’il a acquis la compétence dans toutes ses
dimensions. Les apprentissages de base, dont les
connaissances, devraient avoir été évalués sous
forme d’aide à l’apprentissage tout au long de
l’acquisition de la compétence. Au moment de la
sanction, il est essentiel de ne pas réduire l’éva-
luation de la compétence à quelques aspects, sans
prendre en compte l’ensemble des dimensions
pour une mise en œuvre appropriée.

Rappelons cependant que les savoirs ne reflètent
pas la compétence, mais ses assises: la compé-
tence doit être mise en œuvre dans une tâche,
sans quoi les savoirs restent insuffisants pour agir
au seuil attendu, pour réussir l’exercice profession-
nel avec maîtrise et pour progresser. N’évaluer
que des savoirs ne suffit pas pour juger de l’acqui-
sition d’une compétence; par ailleurs, n’évaluer
que l’action pourrait également poser problème.
Une pratique qui ne repose pas sur des connais-
sances ou sur d’autres savoirs solides pourrait se
réduire à une simple répétition de gestes.

Ainsi, une personne qui maîtrise le langage musical,
mais qui ne touche jamais à un instrument aurait
de la difficulté à se faire engager dans un orchestre.
De la même façon, le guitariste qui ne connaît que
trois ou quatre accords ne pourrait prétendre être
un musicien professionnel.

Cependant, il arrive que la tenue d’une épreuve
pratique, qui exige l’exécution d’une tâche réelle,
soit impossible dans un établissement de forma-
tion. Dans un tel cas, le recours à l’épreuve de
connaissances pratiques peut être une solution
judicieuse. Elle permet de questionner l’appre-
nant sur certains aspects impossibles à vérifier
dans la pratique. L’épreuve doit obligatoirement
porter sur l’application de savoirs dans le métier
et non sur leur connaissance pure et simple.
L’épreuve de connaissances pratiques doit susciter
la réflexion de l’apprenant, lui demander un effort
d’évocation et l’amener à faire la démonstration
de sa compétence. Être compétent c’est aussi
estimer les effets de la mise en œuvre et expliquer
ce qui contribue à l’obtention des résultats souhai-
tés (par exemple, poser un diagnostic sur une
réparation à réaliser et présenter une évaluation
des coûts destinée à convaincre le client).

Ainsi, un questionnaire vérifiant la simple connais-
sance de notions, de définitions théoriques, etc.,
ne garantit en rien l’acquisition d’une compétence
ou d’une partie de celle-ci. Par contre, une série
de mises en situation exigeant la résolution de
problèmes complexes et la mobilisation de diffé-
rents savoirs peut fournir une information utile
lorsque l’épreuve pratique n’est pas possible.

L’épreuve pratique

L’évaluation d’un produit

L’évaluation est ici centrée sur la fabrication d’un
produit, l’atteinte d’un résultat ou la réalisation
d’une tâche. On doit se rapprocher le plus possi-
ble de la réalité du marché du travail. L’évaluation
peut se faire aux différentes étapes de la fabrica-
tion du produit, c’est-à-dire durant ou à la fin de
la réalisation. Pour en arriver au produit défini
comme un résultat, il y a lieu d’utiliser des modes
d’observation comme la mesure précise, la consta-
tation de défauts ou la vérification de la perfor-
mance en fonction de critères bien déterminés.
Ces modes permettent de porter des jugements
objectifs et de consacrer tout le temps nécessaire
à l’observation du produit et à son appréciation.

L’évaluation d’un processus

Le processus est orienté vers l’application de tech-
niques ou de procédés, vers les attitudes et les
comportements. Plusieurs éléments peuvent être
pris en compte lors de l’évaluation: la qualité des
techniques de travail, le respect des règles de
santé, de sécurité et d’hygiène, l’utilisation des
outils et des équipements, les séquences de travail,
le respect des étapes de travail, etc. L’évaluation
d’un processus implique une observation directe.
Les situations où plusieurs apprenants sont évalués
en même temps permettent d’observer les inter-
actions ou le travail d’équipe, selon l’objectif visé.

Étapes d’élaboration

La description de l’épreuve vise, en plus des
tableaux de spécifications, à proposer un scénario
d’évaluation.

Comme l’objectif de la description de l’épreuve
est d’en soutenir l’élaboration et de baliser son
niveau de complexité, toute l’information jugée
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nécessaire y est inscrite (sans être directive,
c’est-à-dire en utilisant le conditionnel) puisque
l’interprétation des critères d’évaluation retenus
dans les tableaux de spécifications doit être
univoque.

La description de l’épreuve doit être succincte:
elle ne doit occuper qu’une ou deux pages. Elle
comporte les rubriques suivantes.

Renseignements généraux

L’énoncé de la compétence à évaluer est tiré du
référentiel de formation. Parfois, une suggestion
quant à la durée de l’évaluation est fournie.
Cependant, cette durée peut varier selon l’orga-
nisation de la formation. Le scénario précise si
l’évaluation devrait se réaliser en grand groupe,
en groupe restreint (sans préciser le nombre
d’apprenants pouvant être évalués en même
temps) ou ne viser qu’un seul apprenant à la fois.

Déroulement de l’épreuve

Les caractéristiques de la tâche à effectuer, les
conditions de réalisation ainsi que des suggestions
de tâches ou des exemples de projets y sont pré-
sentés. Quant aux questions posées à partir de

tâches effectuées ou de mises en situation repré-
sentant une situation de travail, des précisions
indiquent sur quel aspect elles devraient porter.

Matériel

Il s’agit de présenter une courte liste de matériel
ainsi que l’équipement nécessaire à la réalisation
de l’épreuve ou encore de fournir certaines pré-
cisions qui s’imposent comme:

• l’utilisation d’ouvrages de référence est permise;

• l’utilisation de la calculatrice est interdite.

Consignes particulières

Des consignes particulières peuvent être ajoutées,
au besoin. Cette rubrique est utilisée pour souli-
gner un aspect particulier, non couvert dans les
sections précédentes. À titre d’exemple, on trouve
des informations telles que :

• les moments d’observation ;

• les indications sur ce que l’apprenant doit
reprendre en cas d’échec (parties, tâches ou
épreuve).

Voici un exemple de description d’épreuve extrait du document Briquetage-maçonnerie, référentiel
pour l’évaluation des apprentissages24.

Échafaudage

Compétence 4 Code: 278722

Description de l’épreuve

Renseignements généraux

L’épreuve a pour but d’évaluer la compétence à ériger des échafaudages. Cette épreuve de type pratique
pourrait être administrée à un groupe restreint d’apprenants en raison de la disponibilité du matériel et de
la capacité du formateur à observer plusieurs personnes à la fois. L’échafaudage doit être érigé devant
un mur. L’épreuve pourrait être d’une durée d’environ 1 heure 30.

24 Exemple extrait du document Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.
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7.3.3 La fiche d’évaluation

La fiche d’évaluation est l’instrument officiel de
consignation des résultats. Elle reprend les indi-
cateurs et les critères d’évaluation des tableaux
de spécifications et les précise davantage, si néces-
saire, sous forme d’éléments d’observation. Cette
fiche peut aussi faire mention des tolérances accep-
tables ou des exigences en relation avec un critère
d’évaluation. Elle fait aussi état de la pondération
associée aux critères d’évaluation ou des exigences
en rapport avec le seuil de réussite pour l’évalua-
tion de la compétence traduite en comportement.

Étapes d’élaboration

La fiche d’évaluation est fournie à titre de sug-
gestion, sauf pour les rubriques provenant des
tableaux de spécifications qui sont obligatoires.
Sur le gabarit fourni à cet effet, on doit :

• inscrire les données générales: le titre, le code
et l’ordre de la compétence ;

• reprendre les indicateurs et les critères pro-
venant des tableaux de spécifications. Les
indicateurs sont en majuscules et portent les
numéros 1, 2, 3, etc., alors que les critères
d’évaluation sont en minuscules et numérotés
1.1, 2.1, 3.1, 3.2, etc. ;

Échafaudage (suite)

Déroulement de l’épreuve

On pourra demander à l’apprenant d’ériger un échafaudage d’au moins deux sections de longueur et de
trois sections de hauteur. L’apprenant pourrait ériger sans aide la première section. Pour l’érection des
autres sections, il pourrait bénéficier de l’aide d’un autre apprenant qui pourrait lui remettre les éléments
à assembler. L’apprenant pourra installer les bases d’appui, assembler et monter les éléments et installer
l’équipement et les accessoires de sécurité. Par la suite, il pourra démonter son échafaudage.

Matériel

- Environ 6 vérins ajustables ;

- Environ 9 cadres d’échafaudage;

- Environ 12 croisillons ;

- Environ 12 barres de sécurité ;

- Environ 10 madriers ;

- Environ 5 poteaux de garde-corps ;

- Environ 8 garde-corps ;

- Un harnais de sécurité ;

- Un câble de sécurité ;

- Environ 4 ancrages ;

- Environ 6 blocages en bois ;

- Un niveau.

Consigne particulière

L’épreuve pourrait être administrée durant le temps d’apprentissage d’une compétence subséquente.
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• fournir plus de précisions, si nécessaire, sous
forme d’éléments d’observation et d’ajout de
cases à cocher qui facilitent la consignation des
résultats au regard de chacun des éléments
d’observation. S’il n’y a qu’un élément d’obser-
vation associé à un critère d’évaluation, le critère
devrait être revu afin de tenir compte de ce seul
élément d’observation. Puisque la fiche est pré-
sentée à titre de suggestion, les établissements
d’enseignement peuvent ajouter des éléments
d’observation. Les boîtes à cocher sont placées
vis-à-vis des éléments d’observation ;

• ajouter les tolérances acceptées ou les exigences
quant au nombre de questions à réussir pour
chaque critère, de sorte que l’apprenant ne
puisse perdre de points, le cas échéant ;

• inscrire la pondération établie dans les tableaux
de spécifications pour chaque critère d’évaluation;

• inscrire le seuil de réussite fixé dans les tableaux
de spécifications ;

• inscrire la règle de verdict, le cas échéant, dans
un libellé permettant au formateur de cocher
«Oui» ou «Non» quant à son respect.

Éléments d’observation

Les éléments d’observation précisent les critères
d’évaluation et sont employés pour vérifier si ces
derniers ont été satisfaits au cours d’une évaluation.
Ils servent à spécifier un critère et à rendre son
interprétation la plus univoque possible. Les élé-
ments d’observation se présentent sous forme de
brefs énoncés, et pour chacun d’eux, le formateur
coche «Oui» ou «Non» sur la fiche d’évaluation,
selon que le travail de l’apprenant répond ou non
à l’exigence formulée par les critères d’évaluation.
À moins d’une tolérance, tous les éléments d’obs-
ervation25 doivent être réussis pour que le critère
soit réussi. Cette façon de faire exige que le nom-
bre d’éléments d’observation soit limité et que ces
éléments soient discriminants au regard du respect
ou non du critère d’évaluation.

Les éléments d’observation et les tolérances pro-
posés dans la fiche d’évaluation sont établis en
fonction du déroulement exposé dans la descrip-
tion de l’épreuve. Ils pourront être modifiés ou
supprimés si un établissement de formation
change ce déroulement.

Tolérances ou exigences

La tolérance se définit comme un «écart maximal
entre ce que l’on obtient et qui est jugé accepta-
ble, et ce que l’on visait idéalement26». L’ajout de
tolérances permet, au besoin, d’ajuster le niveau
de difficulté d’un critère d’évaluation par rapport
aux exigences du métier, au seuil du marché du
travail, sans nuire à la démonstration de la compé-
tence. Par exemple, une marge d’erreur (dimen-
sions, poids) sera tolérée dans la fabrication d’une
pièce ou une tolérance d’une autre nature sera
précisée :

• une tolérance de ± 2 mm dans la longueur
est acceptée ;

• un manquement relatif aux éléments d’obser-
vation n’affectant pas la qualité du produit est
accepté.

Les tolérances sont déterminées en rapport avec
le niveau de difficulté de la tâche présentée à
l’apprenant. Elles sont prévues lors de l’élabora-
tion de l’épreuve et non au moment de la correc-
tion ou de l’analyse des résultats après un constat
décevant. En effet, l’ajout de tolérances ne peut
pallier une non-réussite des apprenants. Cette
forme d’ajustement doit être appliquée avec
discernement.

Quant aux exigences, elles se rapportent aux
épreuves de connaissances pratiques et préci-
sent le nombre de questions que l’apprenant doit
réussir pour obtenir la totalité des points associés
au critère d’évaluation. En effet, il est possible de
poser plus d’une question pour un même critère.
L’apprenant obtient tous les points s’il remplit
les conditions fixées et exprimées sous forme

25 Malgré l’utilisation d’une tolérance, certains éléments d’observation doivent être absolument réussis. Ils sont alors précédés d’un
astérisque et d’une indication en ce sens.

26 Renald Legendre, Dictionnaire actuel de l’éducation, Montréal, 2005, référence bibliographique no 34.
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de nombre de questions à réussir. Il s’agit alors
d’exigences à respecter et non plus de toléran-
ces. Par exemple, si trois questions accompagnent
un critère d’évaluation, l’exigence pourrait être

de répondre correctement à deux questions
sur trois. Il est aussi possible de tolérer une
marge d’erreur (tolérance) dans la réponse à une
question.

Voici un exemple de fiche d’évaluation extrait du document Briquetage-maçonnerie, référentiel
pour l’évaluation des apprentissages27.

Échafaudage

Compétence 4 Code: ________

Fiche d’évaluation

Nom de l’apprenant : __________________________________________________

Établissement d’enseignement : ________________________________________

Date de l’évaluation : __________________________________________________

_____________________________________________________________________

Signature du formateur : _______________________________________________

ÉLÉMENTS D’OBSERVATION Oui Non Résultats

1 INSTALLATION DES BLOCAGES

1.1 Installation appropriée des blocages :
• appui de niveau ;

o o

            

0 ou 25
• solidité des bases.

2 MÉTHODE DE TRAVAIL (MONTAGE)

2.1 Respect d’une séquence logique de travail. o o

  

0 ou 10

3 CADRE D’ÉCHAFAUDAGE

3.1 Cadre d’échafaudage aligné correctement. o o

  

0 ou 10

3.2 Cadre d’échafaudage nivelé correctement :
• nivellement vertical ;

o o

  

0 ou 10
• nivellement horizontal.

4 POSITION DES MADRIERS

4.1 Positions sécuritaires des madriers. o o

  

0 ou 10

Résultat

Succès Échec

o o

  

27 Exemple extrait du document Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.
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7.4 ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 
TRADUITES EN SITUATION

Comme mentionné à la section 4, la compétence
traduite en situation présente une démarche dans
laquelle s’inscrit une personne en vue de poursuivre
son développement personnel et profession-
nel. L’évaluation porte alors sur l’engagement
de l’apprenant dans la démarche qui lui est pro-
posée durant la formation. Conséquemment,
l’évaluation se poursuit tout au long de l’acquisi-
tion de la compétence, avec des moments-clés de
collecte d’information formelle à partir des cri-
tères d’évaluation obligatoires, précisés dans les
tableaux de spécifications.

Comme pour la compétence traduite en compor-
tement, des indicateurs et des critères d’éva-
luation sont déterminés et sont associés aux
éléments de compétence retenus. Un seuil de
réussite est fixé pour l’ensemble de la compétence
en fonction du nombre de critères d’évaluation.
Le nombre de critères pour atteindre le seuil de
réussite est indiqué, certains devant obligatoire-
ment être réussis. Pour le formateur, le jugement
sur l’acquisition de la compétence peut être posé
lorsque l’apprenant a effectué la démarche exigée
et atteint le seuil de réussite prévu.

7.4.1 Les modalités d’évaluation

Dans les compétences traduites en situation, il
s’agit d’examiner et d’analyser l’activité la plus
susceptible de permettre d’inférer le développe-
ment de la compétence au moment de l’évaluer.
Les compétences sont mises en évidence chez
l’apprenant comme un investissement à la fois
progressif et pertinent durant l’apprentissage.

Si, à l’instar des compétences traduites en compor-
tement, la méthodologie d’évaluation des compé-
tences traduites en situation conduit à élaborer
des tableaux de spécifications basés sur les élé-
ments de la compétence, sur des indicateurs et
des critères d’évaluation, les points attribués à
chaque critère seront remplacés par une évalua-
tion plus qualitative faisant état de l’engagement
de l’apprenant dans la réalisation de l’élément de
compétence en cause. Les critères d’évaluation
sélectionnés doivent être observables et mesu-
rables. Cependant, au moment de l’évaluation,
l’accent ne sera pas mis sur la performance,
mais bien sur la qualité de l’engagement de
l’apprenant.

Échafaudage (suite)
ÉLÉMENTS D’OBSERVATION Oui Non Résultats

5 CODE DE SÉCURITÉ

5.1 Installation de l’équipement et des accessoires conforme 
au code de sécurité :
• verrous de sécurité ;
• garde-corps ;
• ancrages ;

o o

             

0 ou 25
• câble de retenue ;
• harnais de sécurité.

6 MÉTHODE DE TRAVAIL (DÉMONTAGE)

6.1 Méthode de travail appropriée. o o

  

0 ou 10

Total : _____ /100

Seuil de réussite : 80 points

Règle de verdict : Respect des règles pouvant affecter sa sécurité Oui Non
ou celle des autres. o o

    

Remarques
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7.4.2 Les tableaux de spécifications

Les tableaux de spécifications regroupent les
indicateurs et les critères d’évaluation relatifs aux
éléments de compétence tirés du référentiel de
formation en plus de déterminer un seuil de
réussite afin de sanctionner chaque compétence.
Le tableau suivant présente les composantes des
tableaux de spécifications pour l’évaluation des
apprentissages liés à une compétence traduite
en situation.

Tableaux de spécifications pour évaluer l’acquisition d’une compétence
traduite en situation

Énoncé de la compétence

Report intégral de l’énoncé de la compétence du référentiel de formation.

Éléments 
de compétence

Indicateurs Critères d’évaluation

Présentent les aspects
essentiels et les plus
significatifs de la 
compétence.

Présentent l’aspect
observable et mesurable
de l’engagement dans
la démarche à évaluer.

Ils sont sélectionnés
parmi les critères
d’engagement dans la
démarche rattachés à
la compétence ou bien
ils en découlent.

Précisent chacun des
indicateurs et sous
quel angle l’évaluation
doit se faire.

Permettent d’inférer
l’acquisition de la 
compétence.

Précisent les critères
dont la réussite est
obligatoire, sous forme
de critères cochés.

Seuil de réussite : Indique le nombre total de critères à respecter et fait état de la préséance de certains
critères sur tous les autres pour que l’on considère la compétence acquise. (Par exemple, trois des cinq
critères d’évaluation, dont le critère coché.)

           



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle

Guide 5

58

Voici un exemple de tableau de spécifications établi pour la compétence «Se situer au regard du métier»
extrait du document Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages28.

TABLEAU DE SPÉCIFICATIONS

Filière Briquetage-maçonnerie Code

No et libellé de la compétence 1- Se situer au regard du métier Durée d’apprentissage 30 h

Éléments de la compétence Indicateurs Critères d’évaluation

Explorer le métier et la Information sur le métier • Recueille de l’information o

           

formation pertinente sur le métier

Information sur la formation • Recueille de l’information o

  

pertinente sur la formation 

Compare les exigences du Résultat de son analyse • Établit un bilan de son profil ý

  

métier avec son profil personnel en fonction des 
personnel. exigences du métier.

Faire le point quant aux Résultat de la démarche • Établit l’état de la progression o

  

résultats de sa réflexion. et des résultats de sa 
démarche. 

Se situer au regard du métier • Fixe ses objectifs de carrière. ý

  

Seuil de réussite :

• Trois des cinq critères d’évaluation, dont les critères cochés, pour que l’on considère la compétence acquise.

28 Exemple extrait du document Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.

Processus d’élaboration des tableaux 
de spécifications

L’élaboration des tableaux de spécifications pour
les compétences traduites en situation comporte
les cinq étapes suivantes :

1- La sélection des éléments de compétence ;

2- La détermination des indicateurs ;

3- La détermination des critères d’évaluation ;

4- La sélection des critères obligatoires ;

5- La détermination du seuil de réussite.

Première étape: 
Sélection des éléments de compétence

En tenant compte de l’ensemble des éléments de
la compétence, illustrés par les situations de mise
en œuvre, on sélectionne certains d’entre eux pour
l’évaluation aux fins de la sanction.

Au moins un élément doit être retenu dans chacune
des trois phases de la démarche :

– la phase d’information ;

– la phase de réalisation ;

– la phase de synthèse.
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Ces phases constituent des moments-clés de la
collecte d’informations sur le cheminement de
l’apprenant pour apprécier le développement de
la compétence.

Les éléments de la compétence étant sélection-
nés, les indicateurs peuvent être déterminés.

Deuxième étape: 
Détermination des indicateurs

Au regard des éléments de la compétence qui
ont été sélectionnés, il s’agit de déterminer quels
seront les indicateurs d’un engagement adéquat
dans la démarche. Pour y arriver, on se réfère aux
critères d’engagement dans la démarche énoncés
dans le référentiel de formation. On peut égale-
ment s’inspirer des situations de mise en œuvre,
lesquelles sont aussi présentées dans le référentiel
de formation.

Les indicateurs sont toujours présentés sous la
forme nominale.

Troisième étape: 
Détermination des critères d’évaluation

Les critères d’évaluation permettent d’évaluer la
participation de l’apprenant aux activités pro-
posées pour acquérir la compétence. Ils sont
déterminés à partir des critères d’engagement
dans la démarche du référentiel de formation.

Voici un exemple pour la première compétence,
«Se situer au regard du métier» :

Indicateur : Information sur le métier.
Critère : Recueille de l’information 

pertinente sur le métier.

L’énoncé d’un critère doit contenir un qualificatif
et doit préciser les attentes de façon univoque.
C’est dans le résultat fourni par l’apprenant que
les réponses pourront varier. Les critères d’éva-
luation devraient être formulés comme suit, de
façon à tenir compte de cette possibilité.

En relation avec la phase d’information :

• recueille de l’information pertinente sur le
métier ;

• met en évidence des éléments favorables et
défavorables à la communication verbale et
écrite.

En relation avec la phase de réalisation :

• établit un bilan réaliste de son profil personnel
en fonction des exigences du métier ;

• applique des techniques de communication à
l’intérieur de toutes les situations expérimentées.

En relation avec la phase de synthèse :

• fixe ses objectifs de carrière ;

• établit l’état de progression et les résultats de
sa démarche ;

• met ses forces en évidence, relève les points à
améliorer et détermine les moyens pour pallier
les difficultés.

Les critères d’évaluation ne doivent jamais viser
la performance de l’apprenant. Ainsi, on doit évi-
ter des critères tels que «Utilisation appropriée
des techniques de communication» ou encore
«Absence d’erreurs d’orthographe et de syntaxe».

Certaines compétences traduites en situation
contiennent seulement quelques critères d’enga-
gement dans la démarche. Tous peuvent alors
être utilisés aux fins de la sanction, sous forme
d’indicateur ou de critère d’évaluation.

Les critères d’évaluation sont habituellement rédi-
gés en débutant par un verbe à l’indicatif présent.

Quatrième étape: 
Sélection des critères d’évaluation 
obligatoires

Tous les critères d’évaluation n’ont pas la même
importance. Pour une compétence donnée, il s’agit
donc de cerner ceux qui doivent être obliga-
toirement respectés par l’apprenant. Les critères
«incontournables» sont en nombre limité, car ils
auront une incidence sur le seuil de réussite ; ils
doivent être indépendants et judicieusement
choisis.

Les critères d’évaluation obligatoires sont indiqués
par un «X» dans la case prévue à cet effet dans
la présentation.

         



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle

Guide 5

60

Cinquième étape:
Détermination du seuil de réussite

Le seuil de réussite présente le niveau minimum
à partir duquel il est possible de considérer que
l’engagement de l’apprenant lui a permis de déve-
lopper la compétence visée. L’appréciation de
l’engagement s’exprime en cochant « oui » ou
« non » et le nombre de réponses affirmatives
marque l’atteinte ou non de la compétence, en
fonction du seuil de réussite déterminé. Ce seuil
inclut également les critères obligatoires. Par
exemple, quatre critères sur six, dont les critères
cochés.

Le seuil de réussite doit toujours être plus élevé
que le nombre de critères d’évaluation obligatoires
(voir l’exemple de la page suivante).

Pièges à éviter

Voici quelques pièges à éviter lors de la rédaction
des tableaux de spécifications pour les compé-
tences traduites en situation :

• critères d’évaluation qui font état d’une per-
formance ;

• évaluation exigeant une trop longue durée ;

• évaluation trop détaillée, etc.

7.4.3 La description de l’engagement

Il s’agit d’une description plus détaillée des élé-
ments visés par l’évaluation aux fins de la sanction,
description qui tient compte des situations de

mise en œuvre de la compétence, fixées dans le
référentiel de formation. L’objectif est d’aider les
établissements de formation à élaborer leurs
activités d’évaluation. Ce document est fourni à
titre de suggestion.

La description de l’engagement doit être succincte,
c’est-à-dire qu’elle doit s’étendre sur une ou deux
pages. Elle contient les rubriques suivantes.

Renseignements généraux

L’énoncé de la compétence à évaluer y est repris
tel que mentionné dans le référentiel de forma-
tion. On spécifie également que le moment où le
formateur exerce son jugement professionnel au
regard du succès ou de l’échec par rapport au
critère d’évaluation ne devrait se situer qu’à la fin
de chacune des phases, et non en cours d’appren-
tissage. Le jugement du formateur doit s’appuyer
sur des éléments tangibles faisant état de l’enga-
gement de l’apprenant et non sur la qualité des
productions, s’il y a lieu.

Déroulement

On mentionne au formateur que les résultats
peuvent varier d’une personne à l’autre puisque
l’évaluation porte sur l’engagement de chacun
dans la démarche proposée et non sur sa perfor-
mance. On y précise les étapes de l’évaluation,
les résultats qui peuvent être jugés acceptables
ainsi que les aspects à considérer.
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Voici un exemple de description de la participation extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie,
référentiel pour l’évaluation des apprentissages29.

Métier et formation

Métier et formation
Compétence 1 Code:

Description de l’engagement

Renseignements généraux

L’épreuve a pour but d’évaluer l’engagement de l’apprenant dans une démarche qui vise à assurer l’acquisition
de la compétence «Se situer au regard du métier». L’évaluation de l’engagement est faite tout au long de la
formation par le formateur. Le jugement devrait porter sur le rappel de données ainsi que sur des associations
et des arguments fondés sur des données objectives justifiant son choix professionnel.

Déroulement

Explorer le métier et la formation
Cet élément exige de recueillir des renseignements sur divers sujets à traiter.

Dans leur recherche, les apprenants auront à préciser au moins :

- deux types d’entreprises ;

- deux types de produits ou de services offerts ;

- les perspectives d’emploi dans leur région ;

- la rémunération au seuil du marché du travail ainsi que pour un ouvrier expérimenté ;

- les conditions d’entrée sur le marché du travail ;

- les principales tâches ;

- les principales conditions de travail ;

- trois organismes de l’industrie de la construction.

Comparer les exigences du métier avec son profil personnel.

L’évaluation de l’apprenant s’effectue à l’occasion d’une rencontre de groupe qui porte sur la mise en
relation du métier avec son profil personnel. Durant cette rencontre, l’apprenant est appelé à établir au
moins deux liens entre son profil et des exigences liées à l’exercice du métier. Une telle rencontre devra
être dirigée de manière à ce que toutes les personnes aient l’occasion de s’exprimer.

Faire le point quant aux résultats de sa réflexion.

L’apprenant doit remettre un rapport dans lequel il explique principalement son choix d’orientation scolaire
et professionnelle.

Dans ce rapport, il devra expliquer le choix de son orientation en relation avec le métier de briqueteur-maçon
en tenant compte de ses goûts, de ses aptitudes et de ses champs d’intérêt.

29 Exemple extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages, Québec, ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.

                   



C o n c e p t i o n  e t  r é a l i s a t i o n  

d ’ u n  r é f é re n t i e l  d ’ é v a l u a t i o n

Les guides méthodologiques d’appui à la mise en œuvre de l’approche par compétences en formation professionnelle

Guide 5

62

7.4.4 La fiche d’évaluation

La fiche d’évaluation est l’instrument utilisé pour
la consignation des résultats. Elle reprend les
indicateurs et les critères des tableaux de spécifi-
cations et les précise davantage, si nécessaire,
sous forme d’éléments d’observation (voir la
section Éléments d’observation de la fiche d'éva-
luation d'une compétence traduite en compor-
tement). Cette fiche peut aussi faire mention des
exigences en relation avec un critère d’évalua-
tion. Elle fait aussi état du seuil de réussite.

La fiche d’évaluation est fournie à titre de sug-
gestion, sauf pour les rubriques provenant des
tableaux de spécifications qui sont obligatoires.

Étapes d’élaboration

• Inscrire les données générales: le titre, le code
et l’ordre de la compétence.

• Reprendre les indicateurs et les critères retenus
pour l’évaluation et provenant des tableaux
de spécifications.

• Ajouter des cases à cocher vis-à-vis les critè-
res pour faciliter la consignation du jugement
exprimé par un «oui» ou un «non» plutôt que
par une pondération.

• Préciser davantage les critères d’évaluation, si
nécessaire, sous forme d’éléments d’observation.
S’il n’y a qu’un élément d’observation associé
à un critère, ce dernier devrait être revu afin de
tenir compte de ce fait. Puisque la fiche est pré-
sentée à titre de suggestion, les établissements
d’enseignement peuvent ajouter ou modifier
des éléments d’observation.

• Inscrire le seuil de réussite établi dans les tableaux
de spécifications.

L’apprentissage prend
appui sur l’ensemble
du référentiel de 
formation*.

Au moment de la 
sanction, ce sont les
critères d’évaluation
inscrits dans les
tableaux de spécifica-
tions qui deviennent
les références.

Les indicateurs et les
critères d’évaluation
retenus sont les plus
significatifs de la 
compétence. Par
contre, ils sont limités
en nombre et ne
reprennent générale-
ment pas tous les 
critères de performance
ou d’engagement du
référentiel de formation.

C’est à partir des
tableaux de spécifica-
tions que l’on construit
les épreuves aux fins
de la sanction des
compétences. Les
tableaux de spécifica-
tions sont obligatoires
et requièrent une 
évaluation formelle.

L’évaluation d’une 
compétence doit
s’inscrire dans une
situation présentant
des conditions de réali-
sation qui soient les
plus près possible du
contexte du marché du
travail. 

Des repères visant la compréhension des tableaux de spécifications aux fins de la sanction

* Avant de procéder à la sanction, le transfert se vérifie dans plus d’une tâche associée au métier.
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Voici un exemple de fiche d’évaluation, extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie, référentiel
pour l’évaluation des apprentissages30.

Métier et formation

Compétence 1 Code: ________

Fiche d’évaluation

Nom de l’apprenant : __________________________________________________

Établissement d’enseignement : ________________________________________

Date de l’évaluation : __________________________________________________

_____________________________________________________________________

Signature du formateur : _______________________________________________

ÉLÉMENTS D’OBSERVATION

Jugement

Oui Non

1 INFORMATION SUR LE MÉTIER

1.1 Recueille de l’information pertinente sur le métier : milieux de travail, o o

            

perspectives d’emploi, rémunération, conditions de travail, possibilités 
d’avancement et de mutation, associations patronales ou syndicales, etc.

2 INFORMATION SUR LA FORMATION

2.1 Recueille de l’information pertinente sur la formation. o o

  

3 RÉSULTAT DE SON ANALYSE

3.1 Établit un bilan de son profil personnel en fonction  o o

  

des exigences du métier.

4 RÉSULTAT DE LA DÉMARCHE

4.1 Établit l’état de progression et les résultats de sa démarche.  o o

  

4.2 Fixe ses objectifs de carrière. o o

  

Total : _____ / 5

Seuil de réussite : 3 des 5 critères d’évaluation, dont la satisfaction 
aux exigences des critères 2.1 et 4.2.

Remarques

Résultat

Succès Échec

o o

  

30 Exemple extrait du document intitulé Briquetage-maçonnerie, référentiel pour l’évaluation des apprentissages,
Québec, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2005, référence bibliographique no 17.
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ENCADRÉ NO 4

LE RELEVÉ DE COMPÉTENCES: UN PASSEPORT POUR L’EMPLOI

La réussite aux diverses conditions de sanction liées à la maîtrise des compétences d’un métier
conduit à une certification généralement établie sous forme de diplôme, de certificat ou d’attestation
de formation. Cette certification témoigne du fait que le diplômé satisfait aux conditions d’obtention
du titre convoité. La démarche suivie pour atteindre cet objectif peut être une formation en
établissement, un apprentissage en milieu de travail ou une validation des acquis expérientiels.

Pour officialiser le tout, un document portant le sceau du ministre ou de l’établissement mandaté
est émis. Ce document peut prendre plusieurs formes selon les règlements en vigueur. Il mentionne
généralement le type de diplôme, le niveau de la formation (ouvrier semi-spécialisé, ouvrier,
ouvrier spécialisé, technicien, technicien supérieur, etc.) le domaine ou le titre du référentiel ou le
titre du métier ou de la profession (mécanique auto, secrétariat, textile, habillement, etc.), la date
d’émission et parfois le nom de l’établissement de formation fréquenté par l’apprenant.

Le document émis a valeur légale. Non seulement atteste-t-il du fait que le titulaire a répondu aux
exigences de son obtention, mais il lui permet de se prévaloir du titre et, sauf exception, de
pratiquer le métier. Le diplôme, ou son équivalent, assure donc une reconnaissance sociale au
diplômé en matière de qualification et de formation et lui ouvre les portes du marché du travail.

L’information véhiculée par le diplôme est cependant limitée. Pour connaître plus spécifiquement
le contenu de la formation ou les compétences sur lesquelles s’appuie le référentiel de formation,
il faut consulter les documents officiels ou communiquer avec des personnes-ressources qui travaillent
dans le système de formation professionnelle.

L’introduction de l’approche par compétences se fait généralement à l’occasion d’une réforme
en profondeur, mais progressive, d’un système de formation professionnelle. Cette réforme amène
alors deux approches à se côtoyer pendant un certain temps: l’approche traditionnelle et l’APC.
Si aucune modification n’est apportée aux documents officiels de sanction, une certaine confusion
risque de s’installer entre les documents de sanction résultant d’une formation traditionnelle et
ceux liés à une formation de type APC. La question de la visibilité de la réforme, et plus spécifi-
quement de la visibilité de la mise en œuvre de l’APC, se pose alors.

Puisque l’APC est centrée sur l’ensemble des compétences requises pour exercer un métier, elle
permet l’ajout d’un document complémentaire: le relevé de compétences. L’introduction d’un
document de ce type procure plusieurs avantages. D’une part, il met en évidence la formation
réalisée selon l’APC, assurant ainsi plus de visibilité à la réforme entreprise et, d’autre part, il
améliore l’information véhiculée par le document officiel de sanction. Ce relevé, accompagné
d’une brève description des compétences reconnues, constitue pour le diplômé un véritable
passeport pour l’emploi en mettant à sa disposition une information venant compléter son
curriculum vitae, information susceptible de faciliter d’autant son insertion en milieu de travail.

Le relevé de compétences peut également être utilisé pour reconnaître une partie des compétences,
même si la personne n’a pas entièrement satisfait aux conditions de sanction pour l’obtention du
titre recherché. Il constitue alors, un premier document officiel susceptible de faciliter le cheminement
professionnel d’une personne inscrite en formation, en apprentissage ou se prévalant de la valida-
tion des acquis expérientiels, et de l’encourager à compléter sa démarche en vue de l’obtention
du titre recherché.
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L’équipe de production

L’équipe mise en place pour la réalisation des
différentes étapes conduisant à la production
du référentiel de formation et du guide pédago-
gique reçoit généralement le mandat de produire
le référentiel d’évaluation. Cette équipe est compo-
sée d’un méthodologue spécialiste de l’application
de l’approche par compétences (APC) et d’un ou
de quelques formateurs. On doit s’assurer qu’au
moins un des formateurs maîtrise l’ensemble des
compétences du métier. Dans le cas contraire, il
sera nécessaire de s’assurer de la contribution d’un
spécialiste du métier, spécialement lors de la mise
au point des tableaux de spécifications.

Table des matières suggérée

Voici un exemple de table des matières d'un
référentiel d'évaluation.

- Intitulé du référentiel
- Équipe de production
- Remerciements
- Liste des personnes consultées
- Table des matières
- Présentation d’un référentiel d’évaluation (nature,

structure, finalités et éléments prescriptifs)
- Présentation des concepts et des principales

définitions
- Description synthèse du référentiel de formation
- Pour chaque compétence traduite en com-

portement:
• spécifications pour l’évaluation aux fins de la

sanction
• description de l’épreuve
• fiche d’évaluation

- Pour chaque compétence traduite en situation:
• spécifications pour l’évaluation aux fins de

sanction
• description de l’engagement
• fiche d’évaluation

Rencontre de validation

Au terme de l’élaboration du référentiel, une ren-
contre de validation d’une journée est organisée.
Cette rencontre vise à obtenir l’avis de formateurs
qui enseignent le référentiel visé au sujet des
tableaux de spécifications, des descriptions d’épreu-
ves ou de l’engagement ainsi que des fiches d’éva-
luation. Les représentants du milieu du travail ne
sont pas consultés puisque la teneur des éléments
à valider est essentiellement pédagogique.

De façon à optimiser les résultats de cette ren-
contre, les formateurs qui ont déjà assisté à la
validation du référentiel de métier-compétences
et à celui de la formation devraient être invités à
y participer. Ces personnes sont déjà au fait de
l’historique du projet, de la méthode d’élaboration
utilisée, des orientations retenues, etc.

Le référentiel à valider doit être adressé aux forma-
teurs environ deux semaines avant la rencontre.
Il est important de l’accompagner d’une lettre
expliquant leur rôle par rapport à la validation et
en quoi doit consister la préparation. Plus pré-
cisément, on doit indiquer les rubriques à valider
et celles qui ne le seront pas (le tableau synthèse,
par exemple), de façon à ne pas créer de confusion.

La rencontre sera l’occasion, dans un premier temps,
de résumer l’approche critérielle, ses caractéristi-
ques et son mode d’application pour l’élaboration
du référentiel et pour sa mise en œuvre en établis-
sement. Dans un deuxième temps, chaque partie
du référentiel d’évaluation sera présentée et validée
(tableaux de spécifications, etc.), à l’exception
des éléments provenant du référentiel de forma-
tion, qui ont déjà été validés. Il est préférable de
commencer par les instruments d’évaluation liés
aux compétences traduites en comportement et
de terminer par ceux qui sont liés aux compétences
traduites en situation. Cette façon de faire facilite
le travail de validation.

8 Production et validation du référentiel d’évaluation
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L’ordre du jour suivant pourrait être adopté.

1. Ouverture de la séance.

2. Bref retour sur le processus d’élaboration des
référentiels de formation.

3. Présentation des buts, des objectifs et des
éléments de contenu d’un référentiel d’éva-
luation.

4. Présentation et validation des tableaux de
spécifications, description d’épreuves et de
fiches d’évaluation pour les compétences
traduites en comportement.

5. Présentation et validation des tableaux de
spécifications, description de l’engagement
et fiches d’évaluation pour les compétences
traduites en situation.

On se rappellera que la démarche de validation
doit aboutir à un consensus. Il n’est pas opportun
de bloquer la séance par des considérations rela-
tives à la méthode d’élaboration du référentiel.
Il est préférable de limiter les discussions qui
s’enlisent dans la recherche du terme idéal.

Enfin, on doit éviter de convenir, séance tenante,
des modifications qui seront apportées afin de
préserver le caractère consultatif de la rencontre
et de laisser à l’équipe de production le temps
de maturation nécessaire en ce qui a trait aux
ajustements à apporter au référentiel. Cependant,
l’animateur doit procéder, au terme de la séance,
à une synthèse des principaux avis recueillis et
vérifier celle-ci auprès des personnes présentes,

de façon à s’assurer d’avoir en main l’information
nécessaire à la prise de décisions qui suivra la
validation ainsi qu’à la rédaction du rapport.

Rapport de validation

Le rapport de validation est un compte rendu des
avis et des commentaires émis par les personnes
invitées à la séance de validation. Il présente, de
façon claire et succincte, les propos formulés
pendant la rencontre. Il doit aussi faire mention
des consensus établis et des divergences sur les
aspects importants du référentiel d’évaluation,
sans interpréter les propos des participants ou
annoncer les décisions prises à la suite des avis
obtenus. L’analyse des commentaires ou des
suggestions permettra à l’équipe de production
du référentiel d’évaluer la teneur et les incidences
des changements souhaités.

Le rapport est remis aux personnes qui ont participé
à la validation, à titre d’information.

Décisions relatives aux avis 
et aux commentaires formulés

L’équipe de production doit, une fois la rédaction
du rapport terminée, prendre les décisions sur
les suites à y donner. Lorsque des changements
sont apportés au référentiel initial, on doit pro-
duire un rapport d’ajustement qui rend compte
des décisions prises à la suite de la validation.
Ce rapport n’est pas transmis aux participants à
la séance de validation: il est destiné à un usage
interne.
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ENCADRÉ NO 5

LA GESTION DE L’ÉVALUATION

Comme il a été mentionné au début du guide, les perspectives et les attentes en matière
d’évaluation divergent selon le point de vue des différents acteurs ayant à assumer diverses
responsabilités au sein du système de formation professionnelle. À chacun des paliers, la
gestion de la fonction «évaluation des apprentissages» prend un aspect différent et requiert
une planification, une gestion et une évaluation cohérentes.

Au palier central, les personnes responsables de la gestion de l’évaluation des apprentissages
doivent :

• s’assurer de la pertinence du cadre légal et réglementaire en place et, au besoin, procéder à
des ajustements ;

• définir une politique d’évaluation présentant les valeurs mises en avant en cette matière, les
droits et les devoirs des intervenants ainsi que le cadre général de mise en œuvre (voir l’encadré
numéro 3) ;

• produire et rendre disponible, pour chaque référentiel de formation, un référentiel d’évaluation
et du matériel d’appui (description d’épreuves, fiches d’évaluation, etc.) ;

• produire du matériel d’évaluation, au besoin et suivant le partage des responsabilités retenu,
et s’assurer de son application dans le respect des normes et des modalités applicables ;

• définir les normes et les modalités d’application (instructions, directives administratives, etc.);

• recueillir les résultats de l’évaluation de sanction et procéder, au besoin et suivant le partage
des responsabilités retenu, à l’émission des diplômes et des certificats ;

• colliger l’information sur l’ensemble des résultats atteints et la diffuser sous forme de statistiques
ou d’indicateurs sur l’évolution et la performance du système;

• prendre diverses dispositions pour évaluer et, au besoin, revoir le cadre général d’application
et les diverses modalités de gestion de la fonction évaluation des apprentissages.

Les responsabilités des établissements de formation en matière de gestion de la fonction
évaluation peuvent se résumer comme suit :

• établir, en association avec l’ensemble du personnel concerné, un cadre local de mise en œuvre
de l’évaluation des apprentissages ;

• produire du matériel d’évaluation et s’assurer, au besoin et suivant le partage des responsabilités
retenu, de son application dans le respect des normes et des modalités applicables ;

• prendre les dispositions nécessaires pour assurer la confidentialité des épreuves et du matériel
d’évaluation ;

• assurer et au besoin procéder au renouvellement des épreuves et du matériel d’évaluation
obsolètes ou inopérants ;
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• compléter la planification pédagogique de l’évaluation formative et de sanction en y insérant
les étapes de réalisation ;

• compléter la planification opérationnelle (locaux, équipements, matières d’œuvre, personnel
responsable, etc.) ;

• assurer et superviser la réalisation de l’évaluation ;

• recueillir les résultats de l’évaluation de sanction, les communiquer aux apprenants et les transmettre
aux autorités responsables.

Les formateurs sont responsables du volet évaluation formative. Ils doivent en outre réaliser ou
collaborer directement à la réalisation de l’évaluation de sanction. La production et le renouvelle-
ment des épreuves nécessitent la mobilisation de spécialistes. Le repérage et la mise en réseau
de ces personnes peuvent grandement faciliter la production et la mise au point du matériel
d’évaluation pour l’ensemble des établissements qui exercent ce type d’activité.
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ANNEXE 1

Adaptation méthodologique

Démarche méthodologique selon Les Cahiers de l’ingénierie
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préliminaires

Guide
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Guide
d’organisation

Démarche méthodologique selon les guides de l’OIF

Bloc 1
Situation du marché 

du travail

Bloc 2
Situation du métier

Bloc 3
Développement pédagogique

Référentiel de 
métier-compétences

Études sectorielles 
et préliminaires

Guide
pédagogique

Guide
d’organisation

Projet 
de formation

Programme
d’études

Analyse de 
situation
de travail 

(AST)

Liste des 
compétences 

du métier

Référentiel
de formation

Référentiel
d’évaluation

Analyse de 
situation

de travail (AST)

Guide
d’évaluation
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EXPRESSION DÉFINITION

Approche par compétences Approche qui consiste essentiellement à définir les compétences 
(APC) inhérentes à l’exercice d’un métier et à les transposer dans le 

cadre de l’élaboration d’un référentiel de formation ou 
programme d’études

Compétence Regroupement ou ensemble intégré de connaissances, 
d’habiletés et d’attitudes permettant de faire, avec succès, 
une action ou un ensemble d’actions telles qu’une tâche ou 
une activité de travail

Compétences particulières Compétences directement liées à l’exécution des tâches et à 
une évolution appropriée dans le contexte du travail. Elles 
renvoient à des aspects concrets, pratiques, circonscrits et 
directement liés à l’exercice d’un métier.

Compétences générales Compétences correspondant à des activités plus vastes qui 
vont au-delà des tâches, mais qui contribuent généralement 
à leur exécution. Ces activités sont généralement communes 
à plusieurs tâches et transférables à plusieurs situations de travail.
Elles requièrent habituellement des apprentissages de nature 
plus fondamentale.

Curriculum Ensemble des concepts, approches, documents et procédures
qui permettent la mise en place d’une démarche ou d’un 
processus (cursus) de formation. En formation professionnelle, 
on parlera du curriculum APC.

Évaluation Processus qui conduit à porter un jugement sur les apprentissages,
des apprentissages à partir de données recueillies, analysées et interprétées, 

en vue de décisions pédagogiques et administratives.

Fonction de travail Regroupement d’emplois ou d’emplois-métiers présentant 
un corpus commun de capacités et de compétences en relation
avec un métier ou une profession et susceptibles d’être 
inscrites dans un seul référentiel de formation.

Ingénierie de la formation Ensemble des politiques, des outils et des méthodes 
professionnelle et technique permettant de mettre en œuvre, de façon coordonnée et 

rigoureuse, les démarches de conception, d’organisation, 
d’exécution et d’évaluation des actions de formation.

Ingénierie de gestion Ensemble des constituantes qui permettent : de définir une 
politique nationale de FPT; de la mettre en place; d’appliquer
et de faire évoluer un cadre légal et réglementaire; de structurer
et d’administrer les principaux systèmes de gestion des 
ressources humaines, financières et matérielles ; d’assurer la 
mise en œuvre de la formation ainsi que l’évaluation de la 
performance de l’ensemble du système.

GLOSSAIRE
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EXPRESSION DÉFINITION

Ingénierie pédagogique Outils et méthodes conduisant à la conception, à la réalisation
et à la mise à jour continue des programmes d’études ou 
des référentiels de formation ainsi que des guides pédagogiques
qui en facilitent la mise en œuvre.

Opérations Actions qui décrivent les phases de réalisation d’une tâche ; 
elles correspondent aux étapes des tâches ; elles sont surtout 
reliées aux méthodes et aux techniques utilisées ou aux habitudes
de travail existantes ; elles permettent d’illustrer surtout des 
processus de travail.

Processus de travail Suite d’étapes ordonnées dans le temps qui permettent 
d’obtenir un résultat (produit ou service).

Processus de dérivation Processus qui s’inscrit à l’intérieur d’une démarche logique 
qui permet de passer successivement de l’analyse d’éléments
déterminés à la définition de nouveaux éléments en faisant 
dériver, chaque fois, ce qui suit de ce qui précède

Savoirs liés à la compétence Savoirs qui définissent les apprentissages essentiels et significatifs
que l’apprenant doit faire pour mettre en œuvre et assurer 
l’évolution de la compétence.

Secteur de formation Regroupement de référentiels de formation sur la base de 
leur complémentarité pédagogique et administrative et des 
affinités entre les compétences qui les composent.

Tâches Actions qui correspondent aux principales activités à accomplir
dans un métier ; elles permettent généralement d’illustrer 
des produits ou des résultats du travail.
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RÉFÉRENCES INTERNET

La majorité des documents cités dans la bibliographie sont accessibles dans Internet. Les principaux
sites consultés dans le cadre de la réalisation des guides méthodologiques ci-dessous sont regroupés
par thèmes.

Concernant l’évaluation du programme d’«Appui aux politiques nationales de formation
professionnelle et technique» de l’OIF

Le document intitulé « Évaluation externe du "programme d’appui aux politiques nationales de
formation professionnelle et technique" : rapport synthèse, mars 2007, est disponible à l’adresse
suivante :
http://www.francophonie.org/ressources/evaluationsv1.cfm.

Concernant le document « Ingénierie de la formation professionnelle et technique»

Le document intitulé «L’Ingénierie de la formation professionnelle et technique» est accessible sur
les sites suivants :
http://fpt-francophonie.org/.
http://www3.mels.gouv.qc.ca/fpt/FPTparCadres/publicat.htm.
http://www.inforoutefpt.org/ingenierieFPT/ingenierie.htm.

Le document intitulé «L’Ingénierie de la formation professionnelle et technique» a été adapté
dans une version mise à la disposition de l’UNESCO (UNEVOC). Ce document a été traduit en
anglais et en espagnol, ces versions sont disponibles sur les sites suivants :
http://www3.mels.gouv.qc.ca/fpt/FPTparCadres/publicat.htm.
http://www.inforoutefpt.org/ingenierieFPT/ingenierie.htm.

Concernant les systèmes de formation professionnelle

Le document Australian Qualifications Framework : Implementation Handbook est accessible à
l’adresse Internet suivante :
http://www.aqf.edu.au/Portals/0/Documents/Handbook/AQF_Handbook_1-12.pdf

Le document de M. Pradeep Kumar Joosery est accessible à l’adresse suivante :
http://www.dakar.unesco.org/pdf/svt_maurice.pdf.

La description du système éducatif de la France est présentée à l’adresse suivante :
http://www.eurydice.org/ressources/eurydice/eurybase/pdf/section/FR_FR_C5.pdf.

Concernant les principaux documents méthodologiques disponibles

Certains documents produits par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du gouvernement
du Québec sont disponibles sur les sites suivants :
http://www3.mels.gouv.qc.ca/fpt/FPTparCadres/publicat.htm.
http://www.inforoutefpt.org/ingenierieFPT/ingenierie.htm.

Les documents du Secrétariat d’État chargé de la formation professionnelle du ministère de l’Emploi
et de la formation professionnelle du Royaume du Maroc sont accessibles sur les sites suivants :
http://www.dfp.ac.ma/departement/dcpsp/index-gsfp.asp.
http://www.meda2-fp.ma.
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Concernant les nomenclatures, les cadres de certification, l’information sur les industries
et le marché du travail, les sites suivants sont accessibles

Le Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) 2002 - Canada est accessible
à l’adresse suivante :
http://www.statcan.gc.ca/subjects-sujets/standard-norme/naics-scian/2002/naics-scian02l-fra.htm

La classification des produits français (CPF) est accessible à l’adresse suivante :
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/cpf2003/cpf2003.htm

Le site d’information sur le marché du travail (IMT) d’Emploi-Québec est accessible à l’adresse suivante:
http://imt.emploiquebec.net/mtg/inter/noncache/contenu/asp/mtg941_accueil_fran_01.asp

Les fiches métiers du Répertoire opérationnel des métiers et des emplois (ROME) de la France (ANPE)
sont accessibles à l'adresse :
http://www.anpe.fr/espacecandidat/romeligne/Rli Index.do;jsessionid=Lv9fzJRKkK
TjyMn36ljrJrxgXQvdpQdG2G2kx9stRrh5LQnWpVTh!1618997797.

Le site de l’Organisation internationale du travail (OIT) qui présente la Classification internationale
type des professions est accessible à l'adresse :
http://www.ilo.org/public/french/bureau/stat/isco/index.htm.

Le site de Ressources humaines et Développement social Canada qui présente la Classification nationale
des professions (CNP) est accessible à l'adresse :
http://www5.rhdsc.gc.ca/NOC-CNP/app/training.aspx?lc=f.

Le site de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) qui présente la
Nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) de la France est accessible
à l’adresse :
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/pcs2003/pcs2003.htm

L’information sur le cadre européen de certifications (CEC) est accessible à l’adresse suivante :
http://europa.eu/scadplus/leg/fr/cha/c11104.htm

Le site de la Commission nationale de la certification professionnelle de la France qui présente le
répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) est accessible à l'adresse : 
http://www.cncp.gouv.fr/CNCP/index.php?cncp=rncp.

Les fiches formation en formation diplômante de l’AFPA sont accessibles à l'adresse :
http://www.afpa.fr/formations/les-offres-de-formation-et-vae/formation-diplomante/
fiche/7104/macon.html.

Concernant le modèle DACUM

Les ouvrages et communications de M. Robert Norton sont accessibles à partir du site de recherche
universitaire ÉRIC. En date du 9 janvier 2009, ces documents étaient accessibles à l’adresse Internet
suivante :
http://www.eric.ed.gov/
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Concernant les métiers semi-spécialisés

Le «Répertoire des métiers semi-spécialisés» et le document intitulé «Programmes d’études menant
à l’exercice d’un métier semi-spécialisés, guide administratif 2003-2004 » sont accessibles aux
adresses suivantes :
http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/metiers/
http://www.inforoutefpt.org/ensemble_dossiers_meq/infodoc.asp

Concernant l’évaluation des apprentissages

Les diplômes français et les sujets d’examens associés sont présentés à l’adresse suivante :
http://www.crdp-montpellier.fr/ressources/examens/consultation/index.aspx

Les référentiels de formation appelés profils de qualification et profils de formation de la Communauté
française de Belgique ainsi que les outils d’évaluation sont accessibles à l’adresse suivante :
www.enseignement.be.

Concernant la formation professionnelle en secteur informel

Le document de travail de M. R. WALTER, intitulé «La formation en secteur informel, Note de
problématique» est accessible à l’adresse :
http://doc.abhatoo.net.ma/doc/spip.php?article2745

Le rapport de l’OIT intitulé «Travail décent et économie informelle» qui relate des études de cas sur
la formation et le développement des compétences dans l’économie informelle est accessible à
l’adresse suivante :
http://www.ilo.org/public/french/employment/infeco/index.htm.

Concernant la VAE, le portfolio et le portfolio numérique

PIGEASSOU, Jean, Daniel VIMONT. La validation des acquis de l’expérience à l’éducation nationale.
MEN, IGEN-IGAENR, novembre 2005. Accessible à l’adresse : 
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/syst/igaen/rapports/vae_2005.pdf.

DGESCO. Validation des acquis de l’expérience [en ligne]. Accessible à l’adresse :
http://eduscol.education.fr/D0077/accueil.htm.

Centre-inffo. VAE: Validation des acquis de l’expérience [en ligne]. Accessible à l’adresse :
http://www.centre-inffo.fr/article.php3?id_article=120.

Commission nationale de la certification professionnelle [en ligne]. Accessible à l’adresse :
 http://www.cncp.gouv.fr/index.php?page=30.

CEDEFOP. The European Centre for the Development of Vocational Training [en ligne]. Accessible
à l’adresse : http://www.cedefop.europa.eu/.

Le portail français de la validation des acquis de l’expérience. Accessible à l’adresse suivante : 
www.vae.gouv.fr.

Le site de la Communauté française de Belgique sur la validation des acquis de l’expérience est accessible
à l’adresse suivante : www.validationdescompetences.be.

Pour une recension des principaux sites de la Francophonie et une présentation des principaux
concepts en lien avec le portfolio, se référer au site de M. Robert Bibeau
http://www.robertbibeau.ca/portfolio.html.
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